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Cotentin (SCoT. du Cotentin). 

 
Le SCoT. a été approuvé le 12 avril 2011 par le syndicat Mixte SCoT. du Cotentin 

ce document par arrêté préfectoral en date du 12 
décembre 2001. 

 
Par arrêté préfectoral en date du 20 octobre 2015, le périmètre du SCoT a été 

modifié et a intégré la communauté de communes de Montebourg. 
 
Par délibération en date du 6 avril 2017, le conseil syndical a prescrit la révision  

du SCoT et fixé les modalités de la concertation.  
 

(PADD) a été débattu en conseil syndical.  
 
Le 28 février 2020, le Syndicat Mixte du SCoT du Cotentin a tiré le bilan de la 

concertation et arrêté le projet de SCoT. 
 
 
Par ordonnance en date du 25 mai 2021, monsieur le Président du Tribunal 

de la Garanderie, M. Frédéric le Prince, M. André Néron. 
 

Par arrêté en date du 15 juillet 2021, monsieur le Président du Syndicat Mixte a 
 

 
 

tant du public que les siennes, dans un procès-verbal de synthèse. Au cours de cette remise 
 

 
Le 4 novembre, monsieur le Président du Syndicat mixte du SCoT du Cotentin a 
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2  PRESENTATION DU SCoT  
 

 
Le Schéma de C on et de mise en 

(PADD). La stratégie porte sur une période de long terme, généralement une période de 20 
ans.  

 mettre en cohérence l'ensemble des 
politiques sectorielles d'aménagement en matière d'urbanisme, d'habitat, de déplacements, 
d'économie et d'équipements commerciaux, de préservation des espaces agricoles, naturels et 
des paysages. 

 
Le périmètre initial a été modifié en 2015 pour intégrer la communauté de 

communes de Montebourg.  
 
A ce jour, le périmètre de SCoT couvre le territoire de la Communauté 

Cotentin.  
 

 
 

 

Baie du Cotentin regroupent 152 communes sur une superficie de 1884 km2 et comptaient, 
en 2018, 202 523 habitants.  

 
Dans le cadre de cette révision, le syndicat mixte du SCoT du Cotentin prévoit, 

pour la période de 2020 à 2040, un accroissement de la population de 15 000 habitants, la 
construction de 18 000 à 20 000 logements et la création de 13 000 emplois.  
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3  LA PROCEDURE DE REVISION DU SCoT  
 

3.1 Prescription de la révision 
 

 
Par délibération en date du 6 avril 2017, le comité syndical a prescrit la révision du 

SCoT du Cotentin.  
 
Cette révision a pour objectifs : 
-  ; 
-  ; 
- 

ntation Générale (DOG devenu 

 ; 
- de moderniser le SCoT et de le rendre plus accessible.  

 

 
 

 
3.2 Concertation et son bilan 

 
Les modalités de concertation ont été fixées par délibération du comité syndical du 

6 avril 2017. Le bilan a été tiré lors du comité syndical du 28 février 2020. 
 
La délibération du 6 avril 2017 prévoyait :  
- une communication par voie de presse ; 
- une communication sur le site Internet du Syndicat Mixte du SCoT ; 
- la mise 

 ; 
- rganisation de réunions publiques ; 
-  ; 
- le recueil des avis, remarques et contributions au moyen de registres disponibles 

en divers points du territoire.  
 
 
Le bilan de la concertation fait ressortir : 
- une communication par voie de presse : au moins 5 articles de presse pour les 

c, phase PADD, phase 

réunions publiques ; 
- une communication sur le site Internet du Syndicat Mixte du SCoT : Mise en 

place du site et mise en ligne des documents approuvés, une page dédiée 



6 
 

les réunions publiques, permettant le téléchargement des expositions et 
diaporamas 
registres destinés à recevoir les contributions du public et, enfin, une page 
contact pour recevoir les contributions du public ;   

- 

porté à conn  ;  
-  : le 28 novembre 2018 à Valognes, le 

27 janvier 2020 à Valognes et Carentan-les-Marais ; 
- 

pendant une durée minima
registre de concertation ;  

- le recueil des avis, remarques et contributions au moyen de registres disponibles 
en divers points du territoire : le dépôt de 13 registres mis à la disposition 
du public au siège 
pôles de proximité situés à Quettehou, Montebourg, Valognes, 
Barneville-Carteret, Saint-Sauveur-le-Vicomte, Saint-Pierre-Eglise, 
Martinvast, Les Pieux, au siège de la communauté de communes de la 
Baie du Cotentin, aux mairies de La Hague, de Cherbourg-en-Cotentin et 
de Sainte-Mère-
sur le site internet.  

 

commerces, 
alternatives à la voiture, développement  du réseau interurbain de transport en commun, 
maintien des gares et du port de Cherbourg-en-Cotentin), actions de développement de 
ci  

 
 
 

 : La commission constate que les modalités de la 
concertation, telles que définies lors de la prescription de la révision, ont été respectées.  

 
 

 
 

 
 
Le projet a été examiné par 

(MRAe), lors de sa réunion du 1er octobre 2020. La MRAe, qui émet un avis sur la qualité du 
rapport de e et la prise en compte de 

 souligne  : 
- 

menée ; 
- pour réduire les impacts environnementaux ; 
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-  ; 
-  ;  
-  et 

orientations (une division en planches serait préférable) ; 
- le manque, souvent, de précision dans la rédaction des prescriptions, qui sont 

relativement complètes. 
 

soulign
 

En matière de foncier économique (500 ha), le SCoT conditionne insuffisamment 
les possib  

En matière de littoral et la mer, la MRAe mentionne que le SCoT doit apporter des 
précisions pour assurer la cohérence entre préservation du milieu et extension des structures 
et intensification des usages. 

En matière de fréquentation touristique, il est demandé une meilleure appréciation 

 
 
 

ns.  
 
 

transcrite: 
-  Présenter des scénarios alternatifs, choisir celui du moindre impact ; 
- Présenter les éléments de la concertation et retenir ceux lution 

du projet ; 
- Préciser les objectifs fixés par les autres plans et les programmes et présenter les 

éléments du DOO, qui assurent leur compatibilité et leur prise en compte, 
de façon plus fine ; 

- 

bilan avec le nouveau projet ;  
- Améliorer la cartographie des enjeux et mieux localiser les données ; 
- tenues dans les annexes ; 
-  en 

précisant les impacts environnementaux du projet, en appréciant la 
pertinence 
compensation (ERC) en démontrant leur suffisance au regard des enjeux 
émanant de 
de façon simple, précise et lisible pour le public ; 

- 000, en 
prenant mieux en compte le développement du tourisme ;  

- Compléter les indicateurs et les modalités 
environnementale  ainsi que le dispositif par des mesures correctrices en 
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Sur le projet de  : 
 
Concernant les sols et sous-sols, la MRAe recommande :  
 
- Présenter les scénarios alternatifs qui lui ont permis la construction du projet, 

(démographie, économie, foncier) et comparer leurs incidences 
environnementales ; 

- E
et forestiers répond à des besoins dûment étayés ; 

- Mieux encadrer la  
réévaluant les 
nationaux et du contexte local, en conditionnant la densification des 
hameaux sur la base de critères clairs, en pré-localisant les zones 

en déterminant les possibilités de création de 
nouvelles zones, en justifiant les besoins en foncier pour les équipements 
et les ventiler (par strate ou par futur PLUi par exemple). 

 
Concernant la mer et le littoral, la MRAe recommande :  
 
- Détailler la méthodologie pour identifier les es

au titre de la loi littoral ; 
- Etablir une cartographie suffisamment détaillée pour que celle-ci puisse être 

déclinée correctement par les documents de planification de rang 
inférieur ;  

- Orienter et localiser plus précisément les projets portuaires, en évaluer les impacts 
pour  identifier les mesures 

. 
 
 
Concernant la biodiversité, pour compléter la prise en compte des enjeux, la MRAe 

recommande :  
 
- Produire une cartographie plus lisible, par grands secteurs, de la trame verte et 

bleue par grands secteurs et de la mettre en cohérence avec celle du 
PADD ; 

- Compléter les prescriptions en matière de trame bocagère, par des éléments 
relatifs à la qualité des haies 
inventorier et analyser ces trames. 

 
 

Concernant le climat, la MRAe recommande :  
 

- Détailler les impacts potentiels du changement au-delà des enjeux relatifs aux 
 ; 

- Actualiser les  ; 
- Compléter les prescriptions du DOO pour viser des performances 

environnementales et énergétiques sur les constructions nouvelles ; 
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- Préciser les prescriptions du DOO en matière de mobilités pour cibler les besoins 
et les infrastructures à prévoir ;  

- Préciser et articuler les projets routiers prévisibles avec les objectifs de mobilités 
 

 
 
Concernant la MRAe recommande :  
 
-Mieux hiérarchiser et contextualiser les enjeux en matière de ressource en eau ; 
- 

 
capacité à y répondre le contexte de changement climatique ; 

- Conformer le DOO aux enjeux du territoire et y intégrer des prescriptions 
relatives à la réalisation ou mise 
plans de gestion de la sécurité sanitaire des eaux ; 

- Mettre à jour les données relatives aux documents de prévention des risques 
 

 
 
Concernant la MRAe recommande :  
 
- Renforcer les prescriptions du SCoT par des objectifs chiffrés et clarifier les 

 ; 
- Intégrer les nouvelles infrastructures routières envisagées et évaluer leurs 

 
 

 
Concernant la population et la santé humaine, la MRAe recommande :  

 
- Préciser les incidences dues à 

les activités sensible : (nautisme, sports de 
nature) ; 

- Réévaluer ces incidences et déterminer les mesures 
éventuellement de compensation nécessaires ; 

- Mettre à jour la liste des documents de gestion des risques technologiques ; 
- Intégrer des informations relatives aux communes concernées par le risque radon 

et des recommandations de prise en compte par les règlements des 
 ; 

- Elar  en intégrant 
une distance de 50 mètres par rapport aux établissements sensibles et une 
distance de 100 mètres entre les zones à urbaniser et les lignes de 

nsion ou des transformateurs et jeux 
de barre.  
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3.4 Consultation et avis des Personnes Publiques Associées 
(PPA) 

L -
de SCoT est soumis pour avis : 

- aux personnes publiques associées dont la liste est mentionnée aux articles L132-
7 et L132-  ; 

- 
public ; 

- à leur demande, aux établissements publics de coopération intercommunale 
directement intéressés et aux communes limitrophes ; 

- à la Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, 
Agricoles et Forestiers (CDPNAF), lorsqu'il a pour conséquence une 
réduction des surfaces des espaces agricoles, naturels ou forestiers ; 

-  A sa demande, au représentant de l'ensemble des organismes d'habitations à loyer 
modéré propriétaires ou gestionnaires de logements situés sur le territoire. 

-4 du 
 

 
Tableau de synthèse des avis des personnes publiques associées. 

 

 
 
 
 
 
 

3 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
. 
 

Personnes publiques associées 

Avis exprimé 
Avis non 
exprimé 

Favorable 
approuve le 

projet 

Favorable 
avec 

remarques 

Favorable 
avec 

réserve 

Défavorable  

Services Etat - DDTM  1    

Conseil régional de Normandie     1 

Conseil départemental de la Manche     1 

Parc Naturel Régional des Marais du 
Cotentin et du Bessin 

 1    

CCI  Ouest Normandie (Délégation 
Cherbourg-Cotentin) 

 1    

Chambre des métiers et de l'artisanat 
de la Manche  

    1 

Section Régionale de la 
Conchyliculture Normandie-Mer du 
Nord 

 1    

SNCF Réseaux - Direction territoriale 
Normandie  

    1 

Chambre d'agriculture de la Manche   1    

Syndicat mixte du Pays de Coutances     1 

SCoT du Pays Saint Lois      1 

Syndicat Mixte Bessin Urbanisme      1 

C.D.P.E.N.A.F. de la Manche  1     

Centre régional de la propriété 
forestière  

    1 

Institut national de l'origine et de la 
qualité  

    1 

Communauté d'Agglomération du 
Cotentin  

 1    

Communauté de Communes de la Baie 
du Cotentin 

  1   
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3.  

 
La Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) émet un  avis 

favorable sans réserve. 
organisées en 17 chapitres :  

 
Concernant les activités économiques :  
- mieux prendre  
 
Concernant les activités touristiques,  
- 

développement cohérent et durable de la plaisance. 
 

 : 
- recenser les sites potentiels. 
 

 :  
- 

société ;  
- 

mètres, les enjeux des activités ovines et leur cohabitation avec la loi 
Littoral.  

 
 :  

- le ommercial (DAAC) doit prescrire des 
mesures vis-à-
architecturale, de la performance énergétique, de la qualité des espaces 
verts, des conditions d'accès aux sites. 

 
 :  

- encadrer la consommation foncière pour respecter les équilibres 
autorisé. 

 
Concernant les densifications de l'armature territoriale : 
- préciser les densités de construction et les activités économiques envisagées. 
 
Concernant la mobilité :  
- situer les emplois et les équipements pour expliquer les orientations ; 
- pr

par le développement de Carentan-les- Marais et Isigny-Omaha 
Intercom ; 

- évoquer le développement des technologies propres, (voiture hydrogène, navires 
hydrogène et réutilisation des sédiments de dragage au port de 
Cherbourg ; 

- expliquer les services numériques d'e-mobilité évoqués dans le DOO, n°82 et 86.  
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Concernant les équipements : 
-  ; 
- réévaluer le développement de la plaisance en fonction des capacités existantes. 
 
Concernant les objectifs chiffrés de gestion économe de l'espace et de lutte 

contre l'étalement urbain : 
- le 

zéro artificialisation nette en 2050 ; 
- justifier les 100 ha nécessaires pour anticiper les besoins de la population, (p84). 
 
Concernant les risques : 
-  ; 
- expliciter les cartes ou illustrations figurant dans le diagnostic, p31. 
 
Concernant les risques naturels : 
- mieux prévoir la séquence  ERC (Eviter, Réduire, Compenser) ; 
- prendre en compte dans le PADD1 les risques littoraux et mentionner la 

problématique des nuisances sonores ; 
- intégrer les cartes de bruit stratégiques de la collectivité de Cherbourg ; 
- élaborer des Cartes de Bruit Stratégiques (CBS) et des Plans de Prévention du 

transports ; 
- intégrer le risque de remontées de nappe phréatique, les incidences du 

mer. 
 
Concernant les risques industriels : 
- 

 ; 
- soient aménagées pour évacuer 

la population et garantir la circulation des services de sécurité et de 
secours, soient aménagées ; 

- é  
 
Concernant le changement climatique : 
- -

communautaire ;  
- 

marais/côte Est ;  
- sensibiliser les élus comme les usagers, industriels, particuliers, agriculteurs, aux 

effets du changement climatique et à la fragilité de la ressource ; 
- 

-en-Cotentin.  
 
 

                                                      
1 P ménagement et de Développement Durables. 
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 :  
-  ; 
-  ; 
-  ; 
- préserver la qualité des eaux pour les communes littorales et rétro-littorales ; 
- présenter les plans de zonage et pour les 6 captages protégés ; 
- rappeler  que la Vire frontière entre le Calvados et la Manche est dégradée. 
 
Concernant la zone côtière :  
- revoir la rédaction, dans le rapport de présentation, de paragraphe ayant trait à la 

Directive-Cadre Stratégie pour le Milieu Marin (DCSMM) au vu 
  (PAMM) dans le DSF2 

MEMNor3 ! ; 
- rappeler que la concertation est indispensable pour produire des énergies 

renouvelables marines. 
 
Concernant la Loi littoral 
-  ; 
- -communauté de 

communes de Montebourg et les d
appliquent ; 

- Enfin, concernant les risques, le projet devrait expliquer comment les risques 
naturels ont été pris en compte et comment ce projet contribue à une 
bonne gestion des risques. 

 
 
 

3.4.2. Avis de la  
(CAC) 

 
Sans remettre en cause la pertinence du projet, la C

du Cotentin (CAC) émet un avis favorable et demande de tenir compte des projets locaux 
pour les documents sectoriels et les futurs PLUI. 

 
La CAC ordonne ses observations en 9 catégories (Observations générales, 

de la loi Littoral dans le SCOT, Observations relatives au 
, Observations relatives au 

développement commercial et au D.A.A.C., Observations relatives au développement 
, , Observations relatives à 

la gestion des risques nucléaires, Observations relatives aux mobilités, Observations relatives 
au PCEAT4 ). 

 
                                                      
2Document stratégique de surface. 
3 Manche et mer du Nord. 
4Plan climat-air-énergie territorial 
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Concernant les observations générales : 
 

Sans remettre en cause la pertinence du projet la CAC émet un avis favorable et 
demande de tenir compte des projets locaux pour les documents sectoriels et les futures 
PLUI. 

- 
habitants supplémentaires et créer 20 000 nouveaux logements. 

- La CAC rappelle que c
entraîné par les filières des éner -alimentaire 
ou encore du nucléaire.  

- La CAC rappelle que ce projet ambitieux réclame une maîtrise de la 
consommation foncière et que le SCOT prévoit une enveloppe maîtrisée 

que le reste est réalisé au sein de 
 

 
 
Concernant  
 
- La CAC relève que la définition des espaces remarquables et que les 

aménagements autorisés dans les EPR et la bande des 100m) reprend trop 
la ; elle conseille de retenir ce dernier 
plutôt que de reformuler. 

- La CAC demande au SCOT de se référer ticle 
L321-
les seules communes historiques au sein de communes nouvelles.  

- La CAC signale que le DOO permet aux exploitations agricoles des communes 

des sites et espaces classés ou labellisés en lien avec cette occupation du 
sol, soit assurée, (objectif 4.3 p.40). 

- La CAC souhaite que la constructibilité des bâtiments à vocation agricole dans les 
espaces proches du rivage  soit précisée dans les futurs documents 

 des articles L121-10 et L121- 11 du 
cod  

- La CAC souhaite que la délimitation  les espaces proches du rivage du SCoT 
(objectif 4.3 (p.40), oblige les document  préciser leur 
tracé en recensant les exploitations agricoles situées dans les EPR5 et en 
examinant leur situation effective au regard des critères croisés de co-
visibilité et de distance.  

- La CAC demande de préciser la formulation qui permet de  délimiter dans les 
faisceau de présomption du SCoT, 

afin de lever toute ambiguïté. 
- La CAC note que la plupart des entités sont identifiées comme village, SDU6, 

agglomération ou n revanche certains 
villages à contenir sont identifiés selon les risques, les paysages, leurs 
capacités ou enjeux agricoles. 

                                                      
5 Espace proche du rivage. 
6 Secteur déjà urbanisé. 
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Concernant le développement économique et les  
 
- La CAC propose sa  répartition illustrée par un tableau et une carte :  

100 Ha pour des ZAE structurantes. 
 

50 Ha pour des ZAE de proximité. 
- 

 en 
précisant son caractère non réglementaire.  

- La CAC demande la suppression de la prescription« Mettre en place une offre à 

sociale et solidaire ». (objectif 4.1.3, p 96).Elle pourra toutefois figurer 
sous forme de recommandation sous la rédaction « Favoriser 

 ». 
-  

 
-  prioritairement le petit éolien 

enne une 
 
 

Concernant le développement commercial et au D.A.A.C. 
 
- La CAC souhaite que la présentation du D.A.A.C mentionne sa portée juridique et 

que les diverses formulations de classification soient expliquées. 
- C le secteur du Grand Saint Lin à 

Intermarché à Bricquebec.  
- Un tableau joint présente les12 points à reconsidérer. 
 
 
Concernant le  

 
- La CAC demande que leur détermination revienne au DOO si le motif du 

classement a une incidence sur les modalités de construction ou 
 

- s 
pour différencier les entités et demande si ce classement détermine les 
modalités de construction. 

- La CAC demande au DOO de les préciser ou de présenter les critères 
 

- La CAC relève que le chapitre 4.3 du DOO (p. 41) identifie les villages et 
agglomérations « à contenir » et demande au SCoT 
retenus afin de bien prendre en compte cette prescription dans les 

 
 
 

- La CAC présente 28 demandes de modifications ventilées sur 5 PLUi en cours 
 : 
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PLUI Nord 
 doit être nommée 

« Bréquécal » 
Digosville  chemin du Becquet et Fort : absence de continuité entre le 

Chemin du Becquet et les espaces bâtis du Fort. 
Tourlaville  Quevastre : identifié comme SDU dans le tableau mais 

cartographié comme village à contenir. 
 

PLUI Est : 
Saint Vaast la Hougue : faire figurer le nom complet de la commune sur la 

carte. 
Fermanville : sur la carte, dissocier la légende de Tôt de Bas et Tôt de Haut, 

 
Quinéville : dissocier dans le tableau Quinéville-Bourg (SDU) et Quinéville 

Plage. 
Réville Face Tatihou : employer le toponyme Jonville. 
Saint-Marcouf : dans la légende de la carte, distinguer Gougins et bas de 

Plage.  
Montfarville : sur la carte, corriger la faute dans le nom de la commune.  
Vicq sur Mer et Cosqueville  Hau des Sens : entité non identifiable sur la 

carte. Légender. De plus, il y a sur cette entité une superposition des 
figurés Village et village à contenir. 

Réville : harmoniser la toponymie de Réville-Bourg (Carte) et Réville 
(Tableau).  

Fermanville : Inthéville est identifié comme village à contenir; en raison de 

faisabilité, il y aura li illage.  
Gatteville-Phare : Rauville. Identifié comme village à contenir dans le 

tableau mais comme village sur la carte.  
Barfleur - Le Cracko : identifié comme village dans le tableau mais comme 

village à contenir sur la carte. 
Vicq sur Mer  Renouville : identifié comme village à contenir dans le 

tableau mais comme village sur la carte.  
 « Fontenay sur Mer redécoupé » : ce nom dans le tableau pose problème. Il 

faut soit préciser les limites, soit renommer le lieu.  
Montfarville : le tableau identifie deux SDU qui ne sont pas cartographiés 

dans le DOO.  
Saint-Marcouf-Dodainville : SDU identifié dans le tableau mais non 

cartographié dans le DOO.  
 

PLUI Les Pieux : 
Les Pieux - Les Costils : corriger la typo dans le nom du lieu dans le 

tableau.  
Flamanville: si le village est identifié comme agglomération dans le tableau, 

 
Flamanville - EPR : renommer en Centrale Nucléaire de Production 
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Flamanville  La Cabotterie, ou La Cabottière : il existe deux noms 
différents dans le tableau et la carte 

de la Cité Sainte-  
Les Pieux : le secteur bâti contigu à la plage de Sciotot porte deux noms 

différents. 
 

PLUI Sud : 
Saint-Georges de la Rivière apparaît deux fois ans le tableau, une fois en 

tant que village (ligne 11) et une fois aggloméré avec Saint Jean de la 
Rivière (ligne 17).  

De même, dans le tableau, Saint Jean de la Rivière est mentionné à la fois 
comme village à contenir (Barneville Carteret les rivières / St Jean) et 
comme village (Saint Jean de la Rivière / Saint Georges), une 
clarification est à faire sur ce secteur.  

ORANO identifié en bleu sur la carte, et en orange sur le tableau 
(agglomération économique).  

Omonville la Petite identifié en village à contenir (vert) sur la carte, et en 
 

Auderville La Roche : identifié comme village à contenir (tableau), non 
 

 
Concernant  
 

- La CAC demande au SCoT de reformuler certaines prescriptions jugées trop 
vagues. 

- La CAC demande de préciser  quel SDAGE et quel SRADDET ont guidé 
DOO 

 
 
Concernant la gestion des risques nucléaires 
 
- La CAC propose de mentionner les préconisations d

Nucléaire 
populations vivant à proximité  

- 

accidentels présentés par ces installations.  
 
 

Concernant les mobilités 
 

- La CAC signale des répétitions dans la formulation des orientations et propose 
e synthèse sur ces thématiques ; elle explique que 

le DOO devra expliciter la prise en compte de la Loi 
Mobilités (LOM)7dans ses dispositions.  

- nement Ouest de Cherbourg-en 
-Cotentin, celui des Pieux et de Montebourg.  

                                                      
7Loi d'orientation des mobilités 
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Concernant le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET)8 et à la qualité de 
 

- La CAC demande de substituer « mobilités douces »  par« mobilités actives ». 
- La CAC signale que l'adaptation au changement climatique ne se résume pas à la 

prise en compte des risques littoraux et à la gestion des vagues de 
chaleur. 

- La CAC souhaite que la lutte contre le changement climatique, l'adaptation à ce 
changement, la réduction des émissions de gaz à effet de serre, 
l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la 
production énergétique à partir de sources renouvelables » figurent dans 
les objectifs du SCoT. 

- La CAC demande que la lutte contre la précarité énergétique figure dans le DOO. 
- diversifier les 

essences du bocage pour lui donner un aspect moins rigide et plus 
élancé ».  

 
 
 
3.4.3. Avis de la Communauté de Communes Baie du 

Cotentin 
 
La Communauté de Communes Baie du Cotentin émet un avis favorable assorti de 

remarques organisées en 5 chapitres. 
 

Concernant la Loi Littoral et les spécificités du territoire : 
- un tableau présente, pour les communes de Ravenoville, Saint-Germain de 

Varreville, Saint-Martin de Varreville, Sainte-Marie du Mont, 
Brucheville, Vierville, Angoville au Plain, Saint-Côme du Mont, 
Brévands et Les Veys, les souhaits de 
villages et secteurs déjà urbanisés.  

 
Concernant le rendu cartographique : 
- le tracé de présomption des Espaces Proches du Rivages doit figurer sur les cartes 

du DOO - des corrections sont à apporter sur 
Déjà Urbanisé de  Brévands. 

 
 
Concernant le développement économique : 
- l ocation foncière, qui prévoit 80 ha pour les espaces 

Baie du Cotentin, doit être maintenu. 
 

                                                      
8Plan climat-air-énergie territorial 
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Concernant le développement économique et 
Artisanal et Commercial (DACC) : 

- Les modalités doivent être précisées. 
 
Concernant la cartographie du DACC 
- Les cartographies doivent présenter une légende ; 
- Un tableau accompagné de photographies propose les corrections à apporter aux 

te à Carentan, zone des 
Crutelles à Sainte-Mère-Eglise 

 
 
3.4.4. Avis du Parc Régional des Marais du Cotentin et du 

Bessin 

 
PNR émet un avis favorable assorti de plusieurs remarques : 
 
- naturels 

agricoles et forestiers requiert plus de vigilance ; 
- Il pr  le principe de continuité pour intégrer les préoccupations 

paysagères architecturales et environnementales afin de mettre en valeur 
et de préserver les marais ; 

- Il demande des rectifications sur la carte relative aux corridors écologiques et sur 
celle des zones situées sous le niveau marin. 

 
 
 

Ouest-Normandie 
 
La CCI émet un avis favorable assorti de recommandations organisées en 8 

chapitres :  
 
Concernant les z  : 
- d  
- préciser  
- engager une réflexion sur la relocalisation des zones. 
- réfléchir à des zones tampon. 
 

 :  
- joindre une cartographie des enjeux pour adapter, moderniser, développer les sites 

identifiés. 
 

 
- les implantations commerciales. 
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Concernant les infrastructures routières 
- identifier les projets routiers. 
 
Concernant les pistes cyclables 
- envisager une réponse à la demande touristique. 
 
Concernant les équipements structurants 
- identifier les projets  (énergie, transport, cadre de vie, santé, formation)... 
 
Concernant le volet environnement 
- prendre en compte les conclusions de la démarche « Notre littoral demain » pour 

 
 
Concernant la méthanisation 
- interdire la méthanisation aux cultures. 
 

 
 

 

 
et elle soutient les objectifs pour 

ndations pour élaborer les PLUi :  
 

- e
 ; 

- e
économiques et regrette 
actuelles oriente le SCoT vers une agriculture intéressante mais très 
restrictive ;  

- elle relève la  peu attractive 
les reprises 
agro-alimentaires ; 

- elle note beaucoup de prescriptions et de recommandations pour protéger 

réorganisation du maillage 
s. 

 
 
3.4.7. Avis du Comité Régional Conchyliculture Normandie-

Mer du Nord 

 
Le Comité Régional de la Conchyliculture émet un avis favorable. 
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3.5 Avis de la CDPENAF  

 

La Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et 
Forestiers (CDPENAF) a émis, lors de sa séance du 1er octobre 2020, un avis favorable sur le 
projet de SCoT.  

 

 

 

 

-ce que sur les 
besoins fonciers pour les projets routiers, aurait été le bienvenu.  
La commission regrette que la consultation ait été limitée aux collectivités ou organismes 

un regard constructif sur le doss

le SCoT affiche 
donc posé la question dans le cadre de son procès-verbal de synthèse.  
Dans son mémoire en réponse, le syndicat mixte répond 
pas visé par les articles L132-7, L132-8 et R143- -17 du 
code de l'environnement, et L112-1-1 du code rural et de la pêche maritime, qui identifie les 
organismes consultés sur le projet arrêté de SCOT (Personnes Publiques Associées). A ce 
titre,  

SCOT. 
 : Elle prend acte de la réponse du syndicat mixte, 

regret
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4. EXAMEN DU DOSSIER SOUMIS A ENQUÊTE :  
  

 

 
 
 
Le dossier soumis à enquête publique comprenait 9 documents :  

 
 

- le document 1

SCoT du Pays du Cotentin, le bilan d

-3 du 
 ; 

 
- le document 2A ésumé non technique ; 
 
- le document 2B : «Rapport de présentation  Diagnostic et Etat initial de 

 » 
 
- le document 2C : «  » ; 
 
- le document 2D

co
 ;  

 
- le document 2E : « 

Durables) ; 
 
- le document 2F : «  » 
 
- le document 2G : «  » 
 
- le document 2H : « Atlas cartographique ». 

  
 

 : 

dates différentes ne facilitant pas la vision globale du territoire). Le dossier est apparu peu 
pour le public (nombreuses remarques sur le sujet). Il existe de 

très nombreuses erreurs, un manque de concordance entre les tableaux et la cartographie, 

urbanisés. Elle a donc mentionné ce point, dans le procès-verbal de synthèse remis au maître 
 

Dans son mémoire en réponse, le syndicat mixte précise : 
rer sa mise en 
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traité.  
En ce qui concerne les erreurs de concordances entre les tableaux et les cartes 

les avis des deux EPCI membres du 

document1.  
 

ssionnée pour amender le dossier. 

 
 

  
 

 
 
 

 
 

sont développés les thèmes suivants :  
 - la biodiversité et la fonctionnalité environnementale.  
- la qualité des eaux, eau potable et assainissement.  
- les énergies.  
- les pollutions et nuisances.  
- les risques naturels et technologiques.  
- les fiches annexes. 
 
 

4.2.1 Milieu physique et occupation du sol  
 

 du Cotentin se caractérise par une bande littorale alternant côtes 
sableuses et rocheuses, encadrant un intérieur des terres bocagères avec la présence de 

de taille modeste et éparpillés. Le taux de boisement est nettement plus faible que la 
moyenne nationale (6 % contre 25 %). Dans la partie s
présence de marais (Parc des Marais du Cotentin et du Bessin), de landes (autour de 
Barneville-Carteret, par exemple) et au N
(agglomération de Cherbourg-en -Cotentin).  

 
La diversité des sols (gneiss, schistes, grès et plus rarement calcaires), provenant 

s lesquels sont encaissés des 
 Eux- drographique plutôt dense 

de vue paysager et ncore des éléments 
omme comme le canal de Carentan à la mer. 

principalement agricole.  
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4.2.2 Paysages, patrimoine naturel et bâti 
  
 
4.2.2.1 Paysages : 
 

Le territoire du SCoT présent une 
configuration géographique qui met en 
évidence plusieurs unités paysagères :  

- des paysages de marais où une 

les configure au fil des 
saisons, 

- des paysages littoraux, qui 
présentent des typicités variées (plus ou moins ouverts et accessibles, plus 
ou moins végétalisés, plus ou moins urbanisés et « sauvages »), 

- des paysages arrières-littoraux composés majoritairement de prairies et autres 
cultures (maraichage...),  

- 
territoire  

- des paysages urbains dans lesquels 

cherbourgeoise se trouve 
cerclée entre la mer au nord 
et les coteaux au sud. On 
trouve aussi éparpillées des 
villes moyennes comme 
Carentan, Valognes, 

 
 

Cette configuration est « encadrée » par 

arais, au sud, 
donnent au territoire sa caractéristique de 

 
 
 

 
 

4.2.2.2 Le patrimoine naturel  
 
 
On compte 10 sites classés et 8 sites inscrits sur le territoire couvert par le territoire 

du SCoT :  
 
- La Vieille église de Carteret à Barneville-Carteret (site classé) ; 
- La Roche Biard à Barneville-Carteret (site classé) ; 
- Les Falaises du Cap Carteret à Barneville-Carteret (site classé) ; 
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- Le Massif dunaire de Beaubigny (site classé) ; 
- Le Parc du château de Nacqueville à La Hague (site classé) ; 
- Le Manoir de Dur-Écu et terrains à La Hague (Urville-Nacqueville) (site classé) ; 
- Les Îles Saint-Marcouf et domaine public maritime à Saint-Marcouf (site classé) ; 
- Pointe de Barfleur sur les communes de Gatteville-le-Phare, Gouberville ; 
- Utah Beach  Audouville-la-Hubert, Saint-Martin-de-

Varreville, Sainte-Marie-du-Mont (site classé) ; 
- La Mare de Vauville à La Hague (site classé) ; 
- -la-Brisette (site inscrit) ; 
- Le Parc du château de Beaurepaire à Martinvast (site inscrit) ; 
- La Vallée du Trottebec à Brix, Digosville, La Glacerie, Tollevast, Tourlaville 

(site inscrit) ;  
- La Commune d'Omonville-la-Rogue à La Hague (site inscrit) ; 
- Utah-Beach, la Grande dune (site inscrit) ; 
- Barfleur (site inscrit) ; 
- La Hague sur le territoire des communes associées de Auderville, Beaumont-

Hague, Biville, Digulleville, Éculleville, Gréville-
Hague, Héauville, Herqueville, Jobourg, Omonville-la-Petite, Omonville-
la-Rogue, Saint-Germain-des-Vaux, Urville-
Nacqueville, Vauville, Vasteville (site inscrit) ; 

- Le Cèdre dans la cour de la propriété de M. Lepelletier à Valognes (site inscrit). 
 

 

Remarque de la Commission :  constate le nombre 
important de sites classés ou inscrits sur le territoire.  

 
 
 

4.2.2.3 Le patrimoine bâti 
 

ées de résidences 
principales  concentrées le long de la RN13, un littoral propice aux résidences secondaires ou 
occasionnelles et un arrière-pays conservant le bâti traditionnel et caractéristique du 
Cotentin. 

Depuis quelques années, le territoire se segmente 
vocation touristique / bi-   

 
Le patrimoine naturel est confronté à 

 
 
Si on assiste à un patrimoine bâti traditionnel 

bien préservé, en partie lié à la présence de résidences 
secondaires dont les propriétaires portent une attention 

seigneuries, châteaux, manoirs...), on constate que les 
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standardisée, qui satisfait une demande basée sur la capacité financière des acquéreurs. 
Des opérations en 

entrée de ville tendent à 
déqualifier certains bourgs et 

du bâti que des modes 
et les 

(panneaux publicitaires, 

respiration, forte minéralité...). 
-

compromet à la fois la lisibilité des lieux et leurs fonctions mais aussi la perception des 
observateurs. 

 
SCoT 

confort, accessibilité...). 
 

Remarque de la Commission  : 
SCoT doit inciter les collectivités territoriales à préserver leur patrimoine bâti ancien et les 
vi   

 
 
 
 

4.2.3 Milieu naturel et biodiversité 
 
 

 
 
 

(ZNIEFF) 
 

occupation des sols souligne la présence de multiples parcelles bocagères 
formant une matrice dans laquelle on retrouve quelques forêts, des marais intérieurs, des 

et présente donc un intérêt écologique majeur traduit par la présence de 102 ZNIEFF de type 
I et II.  
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ZNIEFF type 1 (source IFREMER)    ZNIEFF type 1 et 2 

 
 

Liste des ZNIEFF de type 1 su le territoire du SCoT 

 
 

 
Remarque de la Commission : constate que depuis le 

SCoT de 2011, il y a eu la création de 12 ZNIEFF terrestres de type (595 ha), une 
modification des périmètres des ZNIEFF terrestres de type 2 (moins 2612 ha), la création de 
10 ZNIEFF marine de type 1 et 6 ZNIEFF de type 2. La création des ZNIEFF marines 
représente de 85 473 ha.  

 
 
 
 
 
 
 

Année

ZNIEFF nombre ha nombre ha 

 type I Terrestre 80 34 540 92 35 135

 type II Terrestre 19 56 480 19 53 868

 type I Maritime 0 0 10 12 070

 type II Maritime 0 0 6 73 403

total 99 91 020 127 174 475

2011 2021
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Les Zones humides 

 
Zones humides effectué en 2011, complété par celui de la DREAL 

secteur Sud-Est du territoire.  
Le dossier précise « pour autant 

être opposable juridiquement aux communes ». 
 

 
 

Remarque de la Commission : L  le dossier ne 
fournit 
Toutefois, la carte ci-dessus illustre bien les différentes parties du territoire et les superficies 
concernées. 

 
 
 
4.2.3.2. Les périmètres de protection (réserves naturelles, sites Natura 2000, 

 
 
Les réserves naturelles 
 
On compte sur le territoire du SCoT 2 réserves naturelles nationales : 
- La Mare de Vauville (60,25 ha) 
- Le domaine de Beauguillot à Sainte-Marie-du-Mont (505 ha).  
 
On compte également une réserve naturelle régionale :  
- Les marais de la Taute (147 hectares). 
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Les sites Natura 2000 

 
Une grande partie des sites Natura 
2000 se trouve en frange littorale et 

mer. 
Il existe 12 sites NATURA 2000 (9 
Zones Spéciales de Conservations 
et 3 Zones de Protection Spéciales) 
pour une superficie totale de 
218273 ha.  

 
Chaque site NATURA 

2000 dispose ou disposera à terme 
 

(DOCOB) qui préconise sa gestion, désigne les multiples partenaires et actions à mettre en 
oeuvre pour maintenir l'intérêt écologique de la zone.  

Certains DOCOB ont été élaborés en 2008, comme le site de Tatihou - St Vaast-la-
Baie de Seine 

exprimé son intention de développer le tourisme et des projets portuaires impactant 
largement ces zones. 

 

Remarque de la Commission : Concernant les DOCOB des zones Natura 2000, 
 

aucun pour certains. 

 
 
 
Parc Naturel Régional des Marais du Cotentin et du Bessin 

 
Le Parc Naturel Régional des Marais du Cotentin et du Bessin, inscrit sur la liste 

RAMSAR, charte 2010-2022 qui intègre des dispositions liées au 
Développement Durable (volets Economique, Social, Environnemental) plus un volet 
Culturel.  

En matière de biodiversité et de gestion environnementale, la charte est 
particulièrement volontariste, détaillée et souligne, que « les structures végétales continues 
(réseaux de fossés et de haies, ensembles de prairies et de boisements) permettent aux 
espèces grer le maintien de ces éléments structurants dans les 

  ». 
 

Remarque de la Commission : La  Charte du 
ra en 2022 et considère  constitue 

une référence et un guide appréciable. 
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La Stratégie nationale de Création des Aires Protégées (SCAP)  
 
A ce jour, 12 sites sont inscrits dans la Stratégi

Protégées 
au moins du territoire terrestre métropolitain sous protection forte. Les aires se situent 
principalement sur 2 zones terrestres (Aux abords des marais du Cotentin et du Bessin / 
autour de la Douve et ses affluents) et 2 zones maritimes (le Val de Saire / le long de la côte 
Ouest). 

 

Remarque de la Commission : 
fournir un effort de précision cartographique pour les SCAP qui ont été identifiés pour les 

attention particulière pour renforcer ces nouveaux zonages. La démarche à engager avec les 
acteurs locaux pour leur mise en place reste entière. 

 
 
 
Les sites Ramsar  
 
On compte 2 sites RAMSAR sur le territoire du SCoT :  
 

 Les marais du Cotentin et du Bessin, qui hébergent six rivières principales 

humide de type « Marais aménagés dans un but agricole » (type 10) selon 
la typologie SDAGE. 

 La Baie des Veys est un estuaire de faible profondeur où se déversent 

zone humide de type « Baie et estuaires moyens et plats » (type 2) selon la 
typologie SDAGE. La baie des Veys est le bassin de culture des huîtres 
d'Isigny et d'Utah Beach. 

 
 
Les arrêtés de Biotope  
 
Quatre Arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotope sont identifiés sur le 

 des : 
- Cordons dunaires de la Hague, Cosqueville, Vrasville, Gouberville et Gatteville-

Phare (FR3800070) ; 
- Marais de Sangsurière à Saint-Sauveur-le-Vicomte (FR3800071) ; 
- Falaises de Jobourg, site ornithologique, (FR3800332) ; 
- Iles Saint-Marcouf (FR3800980).  
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Les sites acquis ou gérés par le Conservatoire du Littoral  
 
Le conservatoire du Littoral possède plusieurs sites sur le territoire, qui couvrent 

une superficie de 2946 hectares. De plus, il gère 616 hectares, en convention avec des 
communes. 

Son action vise à la préservation du littoral répond à 4 enjeux principaux :  
- 

 
- 

notre territoire;  
- le bien-être social de  
- la protection des biens et des personnes contre les phénomènes climatiques 

humains. 
 
 
 
4.2.3.3 Les fonctionnalités écologiques  
 
 
Le SRCE (Schéma Régional de Cohérence Ecologique) de Basse-Normandie 

adopté le 29 juillet 2014 présente les grandes orientations stratégiques du territoire régional 
en matière de continuités écologiques, également appelées trame verte et bleue.  

 
 

 
Le dossier précise que si le S   qui laisse aux territoires leur 

libre-arbitre en matière de décisions locales, pour autant « cette trame doit être 
opérationnelle au regard des grands enjeux de préservation, valorisation et renforcement de 

 être pleinement intégrée à la 
 territoire afin de bénéficier des outils de gestion 

du SCoT et de fonctionner en cohérence avec les choix qui seront fait en termes 
 de développement économique ».   
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Remarque de la Commission : L e projet de 
SCoT prend bien en compte la trame verte et bleue et les orientations du SRCE.  

 
 
 

 
La carte ci-contre, tente de démontrer la 

spécificité du territoire couvert par le projet de SCoT. 
 
On constate la multitude des zones faisant 

 
 

couvrent une grande partie du territoire avec la 
 

 
 
 
  

Remarque de la Commission : L e territoire 

mesures de protection, de préservation ou de conservation. Le PADD et le DOO prennent 
bien en compte cette richesse environnementale. 

 
 

 

4.2.4. Les ressources naturelles et énergétiques 
 
 

4.2.4.1. Etat de la ressource en eau  
 
L  

territoire en 5 bassins versants constituant 4 unités hydrographique :  
- Unité hydrographique DOUVE ET TAUTE  1656 km2  95 000habitants  581 

 
- Unité hydrographique NORD COTENTIN  605 km2  124 000habitants  168 

 
- Unité hydrographique VIRE  1256 km2 101 000 habitants 470 km de cours 

 
- Unité hydrographique SIENNE, SOULLES ET OUEST COTENTIN 1345 km2 

94 000 habitants   
 
Sur 

passant de « moyenne » à « mauvaise » pour ce qui concerne la Saire et ses principaux 
affluents (bassin versant côtier du Nord Cotentin). Il en est de même pour les principaux 
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Sur le plan écologique, la situation est plus contrastée, avec parfois des cours 
de bonne qualité (La Sinope, le Pommeret, le Mouloir, la Terrette, le Grand Douet, le 

 la Divette, la Diélette, 
la Scye, ...), voire médiocre (le Merderet, la Douve, la Taute, le ru de Hacouville, le But, la 

 un état mauvais ou très bon. 
 
Seul le bassin versant de la Divette est classé en zone vulnérable au titre de la 

Directive européenne "Nitrates". Le secteur Nord-Est du territoire, le secteur côtier de 
Carteret à Denneville et la partie Sud des Marais du Cotentin et du Bessin sont des secteurs 
où les ouvrages de stockages des effluents d'élevage doivent être étanches, de manière à 
éviter les rejets directs dans le milieu naturel. 

 
 

Il existe aussi des zones sensibles à l'eutrophisation9 comme les masses d'eau de 
surfaces continentales et littorales du bassin classées en zone sensible à l'eutrophisation due 
aux effluents urbains (rejets d'azote et de phosphore).  

 
Le SDAGE identifie le bassin versant de la Saire comme secteur à enjeu prioritaire 

vis-à- .  
 
 

Remarque de la Commission : 
 des lieux des . 

un état mauvais mais correct en quantité. Il faut intensifier la reconquête de la qualité des 
nt les secteurs 

 
Carentan est le plus sensible.  

 
 

 
 
 
 
 
 

                                                      
9 Eutrophisation : Apport excessif d'éléments nutritifs dans les eaux, entraînant une prolifération végétale, un appauvrissement en 
oxygène et un déséquilibre de l'écosystème 
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4.2.4.2.   
 
 
Organisation de la production et de la distribution de  
 
La production et la distribution de l'eau potable est assurée par plusieurs structures 

eau potable (SIAEP). 
En 2015 e représentait  9 146 094 m3. 

La consommation a atteint, cette même année 11 431 088 m3, ce qui révèle un déficit et 
 

s 
hors du territoire. 

 

 000 m3 par 
jour et précise que la ressource est inégalement répartie sur le territoire.  

 
 

 : La 

les points à traiter. Tout peut laisser croire que des interconnections permettront de mieux 
distribuer la ressource.  

 

 
 

 
 

 
La protection de la ressource 
 
Sur le territoire du SCoT, l'essentiel des eaux utilisées en alimentation en eau 

potable (AEP) est capté dans les eaux souterraines. Néanmoins, il existe quelques captages 
dans les cours d'eau (c'est notamment le cas du captage de l'agglomération de Cherbourg sur 
la Divette). 

Le dossier précise que 
protection régl
Nord-Ouest du territoire. Celle-ci doit se faire progressivement.  
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L  
 

assainissement collectif le dossier mentionne que : 
- certaines 

Gréville - Hague  Piquot, Omonville-la-Rogue Mont Jubert, Sottevast, 
Surtainville)  

-  St-Côme, Acqueville - Les 
Héleines, Réville Le Linteau),  

- enfin 
assainissement collectif, les autres communes détenant un assainissement 
collectif ou mixte (collectif et autonome). Ces communes sont situées 
principalement dans le Plain occidental, le Val de Saire et dans les 
secteurs des marais du Cotentin et du Bessin. 

 
 

amélioré depuis 2011. Fin 2015, seules trois stations du territoire, situées sur la pointe de la 
Hague, montraient un problème de conformité : 

- la STEP de Biville (650 EH), non conforme en équipement et en performance ; 
- la STEP de Gréville-Hague  les Piquots (350 EH), non conforme en performance ; 
- la STEP de Jobourg-Ribon (360 EH), non conforme en performance. 
 

Par contre, au cours des dernières années on constate une extension du réseau 
, une augmentation de la capacité maximale de traitement des 

stations une capacité résiduelle importante (103 275 EH)< ; 
 
 

Remarque de la Commission : L dossier 
 

 

 

4.2.4.3. La ressource énergie 

 
 

 
Elle provient de 2 sources : le nucléaire et les renouvelables. 
 

  nucléaire » avec la centrale de Flamanville, 
mise en service en 1985 avec une puissance de 2600 MW, elle a produit 18 milliards de kWh 
en 2013, soit 4,5 % de l'électricité d'origine nucléaire produite en France et 3,3 % de la 
production totale française.  

 
 

 Renouvelable » avec l éolien : 17 sont situés 
sur le territoire du SCoT (Auvers/Méautis : 4 éoliennes, Brix : 1 éolienne, Clitourps : 5 
éoliennes, Saint-Jacques-de-Néhou : 5 éoliennes, Sainte-Marie du Mont : 1 éolienne et 
Sortosville-en-Beaumont : 5 éoliennes). 
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Il existe sur le territoire plusieurs autres projets ayant trait à la production 
 

 
 
Dans 

technique des solutions connues, accompagné de commentaires généraux, et de 

malgré le renouv
«  ». Ces 2 sujets ne font pas 

 
 

Remarque de la Commission : te que les chiffres 
On peut toutefois 

retenir que la production énergétique est supérieure aux besoins du territoire et du 
département.  

 
 
 
La consommation u SCoT  
 
Le Syndicat mixte 

réduction des besoins en énergie de la France son orientation première, avec comme objectif 
ntribuer, la 

Basse-Normandie dispose de deux secteurs où les marges de progression sont 
particulièrement importantes : le bâti (résidentiel et tertiaire) et les transports, qui 

 
 
Les logements bas-normands sont globalement énergivores (prépondérance des 

logements individuels, ancienneté Les logements qui intègrent 
 

 
 déplacements 

domicile-travail induisent des consommations élevées de carburants, avec un risque de 
vulnérabilité énergétique des ménages, dans les espaces périurbains et ruraux en particulier. 

 
représentait  

. 
 

Remarque de la commission : le Grenelle de 
horizon 

te un objectif national et 
donc local (- 20 % en 2020). 
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4.2.5  Pollutions et nuisances 
 

 
 

Cherbourg  Octeville où il existe un risque potentiel de dépassement de la valeur limite de 
protection de la santé humaine. 

 

Remarque de la Commission : La carte 
 

conviendrait de la réactualiser 

 
 
 
4.2.5.2 Les nuisances sonores 
 
Les infrastructures de transport à fort trafic constituent les principales sources de 

nuisances sonores : axes routiers (RN 13, D 650  / 901 / 22), la ville de Cherbourg, et 
port de Cherbourg-Maupertuis.  

 
La directive européenne 2002/49/CE relative à l'évaluation et à la gestion du bruit 

dans l'environnement définit une approche commune à tous les États membres de l'Union 
Européenne pour éviter, prévenir ou réduire et mettre 
bruit dans l'environnement (PPBE). 

 
Sur le territoire du SCoT le PPBE concerne, identifie et localise 37 points noirs au 

bruit pour la RN 13, entre Tourlaville et Les Veys.  
 
La direction de la voirie et des déplacements urbains de la Communauté 

a pré-identifié 9 zones de bruit critique (ZBC) dépassant  le 
seuil des valeurs limites le long des sections de voies Lucet, Cessart et Alexandre III à 
Cherbourg. 

 
La prise en compte des nuisances sonor -

Maupertus  2007. 
 
 
 

Remarque de la commission : 
carte présente les niveaux de nuisances sonores -Maupertuis 

 ; il conviendrait de la réactualiser. 
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4.2.5.3 Les nuisances consécutives aux sites pollués 
 
Le projet de SCoT répertorie 4 sites pollués, tous situés à Cherbourg-en-Cotentin. 
  

Remarque de  : La consultation du site Géorisques permet 
-en-

Cotentin 5 sites pollués : 

 
CoT. 

 
 

 
4.2.5.4. Les nuisances consécutives aux déchets 
 
Le Plan départemental de gestion des déchets ménagers et assimilés de 2009 fixe 

les objectifs et les orientations que les collectivités locales et leurs groupements 
intercommunaux associés doivent me  

Le dossier indique que la collecte et la gestion des déchets sont assurées par 4 

SIVOM du Point Fort).  
 

Remarque de la Commission : 

Cotentin a la compétence de la collecte et du traitement des déchets ménagers et assimilés 
. 

(conteneurs de tri) dans chaque commune.  
La communauté de communes de la Baie du Cotentin est compétente pour 

l

 Sainte-
Mère-Eglise.  

 
 

Le dossier fournit des données concernant la collecte et le traitement des déchets 
dans le département (données 2013). On peut retenir que le taux de collecte des déchets vers 
des filières de valorisation était de 66%, que la part résiduelle des déchets ménagers et 
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Remarque de la commission :  dossier ne 
fournit pas les éléments permettant de mesurer si les moyens en place suffiront à traiter les 

 

 

 

 

 

4.2.6. Les risques naturels et technologiques 

 
 
La configuration du 

territoire est propice aux risques 
naturels liés principalement aux 
évènements climatiques (vent, orage, 
grand froid, neige, verglas et 
canicule depuis quelques années). Le 
risque le plus fréquent est dû aux 
inondations et en conséquence aux 
mouvements de terrain, à la suite de : 

en région de plaine par débordement 
 

de i 
que dans la région de Carentan. 

phréatique sur les terrains bas ou mal 
drainés. 

 violentes. 
sols et les 

 

météorologiques dégradées et marégraphiques fortes, notamment la baie du Cotentin et les 
Marais, la Côte Ouest. 

 
 

dans les années à venir. 
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Concernant les risques 
technologiques, ils sont liés aux 
activités économiques à savoir :  

 

de déchets AREVA NC de la Hague 

(port militaire). 
 
De ce fait les risques 

technologiques sont de type 
nucléaire, le risque industriel, le 
risque de transport de matières 
dangereuses, et dans une moindre 
mesure le risque minier et le risque 
engins de guerre. 

 
  (PPI - voir carte ci-dessus) 

déterminant, par secteur, les mesures sécuritaires et de gestion de crise à prendre lors 
 (organisation des annonces,   

 
Aussi il est nécessaire que le SCoT du Pays du Cotentin constitue un document 

charnière au regard des risques naturels et technologiques intégrant les principes de 
prévention des risques, figurant dans les documents élaborés à une échelle supérieure (DTA, 
SDAGE, SAGE, PGRI...) et dans les PPR existants. 

 
effets potentiels du 

changement climatique notamment sur la montée des eaux, le risque de submersion cumulés 

éabilisation par de 
nouveaux modes -imperméabiliser. 

 
 

Remarque de la Commission :  projet de 

un contexte de changement climatique. Plusieurs zones présentent une vulnérabilité 
constatée Elles nécessitent une attention qui appelle une traduction dans le SCoT et les 
différents plans et schémas. 
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4.3 Diagnostic socio-économique 
 
4.3.1. Diagnostic démographique 
 

 
 
Comme précisé précédemment, le territoire du SCoT du Cotentin couvre 1884 km². 

Le dossier précise que la population, en 2016, était de 203 986 habitants. Entre 2011 et 2016, 
le territoire a perdu 1974 personnes, ce qui correspond à une baisse de 1783 personnes pour 

-à-dire une diminution moyenne de 
0,20% par an, et de 191 personnes, soit une diminution moyenne de 0,16% pour la 
Communauté de Commune Baie du Cotentin. 

 
Le dossier montre, par le tableau suivant, que la population a diminué sur 

Douve Divette.  

 
 

 : Les données du dossier sont anciennes 

 :  
 

           :                            Communauté de Communes Baie du Cotentin : 

 
 
Depuis 2008, la population ne cesse de baisser sur la totalité du territoire du SCoT. 
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représente 2,23% sur dix ans, ceci de manière continue. Il en est de même pour la 
communauté de communes de la Baie du Cotentin puisque la baisse de population représente 

aisse de 
population a été avérée.  

 
 
 
4.3.1.2 La répartition de la population sur le territoire  
 
La ville de Cherbourg-en-Cotentin (80 959 habitants) représente à elle seule 

pratiquement 40% de la population du territoire du SCoT. Les autres communes les plus 
peuplées sont La Hague (11 840 hab), Carentan-les-marais (7 871 hab) puis Valognes (6 779 

 
 

 
La lecture de la carte montre que les secteurs les plus denses sont Cherbourg-en-

Cotentin (1182 hab/km²), Valognes, Montebourg et Saint-Vast-la-Hougue (entre 275 et 436 
hab/km²). Suivent ensuite les secteurs de Digosville-Saint-Pierre-Eglise, Douve-Divette, Les 
Pieux, Barneville-Carteret,  Portbail, Barfleur-Réville et, au Sud, Carentan-les-marais (entre 
100 et 250 hab/km²). 

 
 

 
 
Le dossier mentionne que le solde migratoire est positif pour la communauté de 

communes de Baie du Cotentin (+173 habitants) et négatif pur la communauté 
- 

migratoire positif : CC Douve Divette (+519 hab), secteur du PLUi Sud Cotentin (+ 233 hab) 
et le secteur du PLUi Est Cotentin (+ 5 hab). Les soldes migratoires négatifs les plus élevés 
sont le secteur du PLUi Nord Cotentin (- 1932 hab), La Hague (- 452 hab) et le secteur du 
PLUi des Pieux (- 454 hab).  
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Le dossier précise que « la population demeure relativement jeune à ce jour » 
(chiffres de 2014 !) puisque 17,4% de celle-ci a entre 0 et 14 ans et 16,2% entre 15 et 29 ans, 
ce qui représente un total de 32,7%. Les personnes de 60 ans et plus représentaient 29,8% de 
la population.  

 

 
montre que population continue de vieillir :  

 (CAC), le nombre de jeunes 
de 0 à 29 ans est passé de 36,8% en 2008 à 33% en 2018. Sur cette même période le 
pourcentage de personnes de 60 ans et plus est passé de 22,3% à 28,1%.  
Sur le territoire de la communauté de communes Baie du Cotentin (CCBC), le nombre de 
jeunes de 0 à 29 ans est passé de 33,5% (2008) à 30,6% (2018) tandis que le nombre de 
personnes de 60 ans et plus est passé de 27,1% à 32,2% de la population. 
On peut donc retenir que la population continue de vieillir.  

 
 
 

4.3.1.5 Les ménages  
 
Le dossier mentionne que les ménages, en 2014, sans enfant représentent 66% des 

ménages du territoire. Il y a comme partout un desserrement des ménages. La taille moyenne 
était de 2,32 personnes en 2009 et de 2,25 en 2014.  

r du territoire du SCoT, le pourcentage de ménages 
sans enfant les plus élevés se situait sur le territoire des anciennes communautés de 
communes de Saint-Vast-la-Hougue et de Barneville-Carteret. Ce sont la commune de La 
Hague et les anciennes communautés de communes de Saint-Sauveur-le-Vicomte et des 
Pieux qui présentaient les grands pourcentages de familles.  

 
 

 : En 2018, pour la CAC, les ménages 
sans enfant représentent 67,4% des ménages et  pour la CCBC 68,4%. On remarque donc 
que les familles continuent de diminuer sur le territoire.  

 
 

4.3.1.6  Les indicateurs sociaux
 

se répartit ainsi 

supérieur. Il est à noter que sur le territoire de la CCBC, il y a plus de personnes sans 
diplôme ou ayant seulement un Brevet ou BEPC ou DNB et moins de personnes diplômées 
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4.3.2. Le logement sur le territoire 
 
 
En 2014, o  025 logements se 

répartissant ainsi : 80% de résidences principales, 12,5% de résidences secondaires et 7,5% 
de logements vacants. On note que sur le secteur de Barneville-Carteret, on recense 47% de 
résidences secondaires et 30% à Saint-Vast-la-Hougue.  

 

de communes de Saint-Sauveur-le-Vicomte (9,5%). 
 

 : En 2018, on comptait 116 473 logements, 
79,7% de résidences principales, 13,1% de résidences secondaires et 7,2% de logements 

logements supplémentaires est de 612 logements.  

 
Le dossier mentionne que pour assurer le maintien de la population existante, il 

faudrait construire 1334 logements par an, dont 398 pour les résidences secondaires.  

 
 
 

 
 

 Cherbourg-en-Cotentin, qui représente 
près de 40% de la population totale du territoire du SCoT.  
structure par la RN 13  et autour de la Côte.  

 
ore les 

commerces et services, le projet retient la structuration suivante :  
- Pôles du réseau métropolitain ; 
-  ; 
- Têtes de réseau ;  
- Communes rurales de proximité ; 
- Communes rurales.  
 

 : La structuration apparaît claire, elle 
tient compte de la réalité du territoire.  
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4.3.4. Les formes urbaines 
 
Le bâti est traditionnellement dispersé avec beaucoup de petits villages. Les formes 

urbaines des bourgs sont très variées (bourgs-rue, bourgs-place, centre bourgs littoraux, 
bourgs-hameaux.  

Le bâti a recours à trois matériaux principaux : la bauge (terre et fibres végétales), 

secteur, on retrouve principalement la pierre tandis que la Bauge est très présente dans les 
marais. Le bâti récent vient donner une standardisation des logements.  

Enfin, il y a tout un bâti patrimonial remarquable : On compte plus de 80 
monuments historiques (châteaux, manoirs, édifi -
Vast-la-
de très beaux jardins, dont certains sont recensés par le Comité des Parcs et Jardins ou 
labellisés « Jardin Remarquable ».  

 
 
 

 
 
Le projet prévoit la consommation de 1453 hectares (756 ha pour le résidentiel, 

). Il réduit ainsi de 57% la 
2011. 

Les superficies destinées pour le résidentiel se répartissent entre les différents PLUi 

définie.  
 

tourisme) et les équipements.  
  

 : Pour ne pas dépasser la surface attribuée 
aux projets  aux équipements, les collectivités vont forcément devoir 
justifier le fondement et la  pertinence de leur besoin. 

 
 
 
 

4.3.6. Economie et emploi  
 
 

 
 

 388 emplois en 2014, dont 45,8% dans la 
ville de Cherbourg-en-

  
 



47 
 

 
 
Le dossier reste sur les données de 2016. De 2011 à 2016, il y a eu une baisse du 

légère augmenta

modification de la répartition des emplois sur le territoire, les secteurs le plus important 
restant, La Hague et le moins important le secteur Douve Divette.  

 
 
Le dossier prévoit la création de 13 000 emplois. 
 

 : Au vu des chiffres du dossier, la 

-
verbal de synthèse.  

Dans son mémoire en réponse, le syndicat mixte indique Le scénario de création de 
13 à 14 000 emplois sur la période 2020-

-
2009, et s

 
 : Si les données du dossier ne laisse pas 

ploi pourrait connaître un rebond pendant la période 2020-2040, la réalité 

 

 
 
Selon le dossier, le taux de chômage, en 2014, était de 12,4%, soit une 

a  
 
 

 
révèle que sur le territoire de la CAC, le taux de chômage a évolué de 2013 à 2018 de 12,4% 
à 11% et sur le territoire de la CCBC, pour la même période, de 11,1 à 11,6%. 
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Source : Pôle Emploi 

Le tableau ci-

territoire du SCoT. t en 

 

alentours.  

 
 

 

 
himique représente 3,69% des emplois, la production et distribution 

 
 
Les plus gros employeurs sont : Areva (devenu Orano) : 2985 salariés, DCNS 

(devenu Naval Group) : 2285 salariés, EDF Les Pieux : 1781 emplois, la coopérative laitière 
des maîtres laitiers du Cotentin 
de la CCBC était Cargill (Chimie) avec 289 emplois.  

 

 
 

 
 
La filière énergétique 
 
Le territoire est marqué par  des activités spécifiques dont la filière énergétique, qui 

se concentre principalement au Nord-Ouest du territoire et travailler de nombreux sous-
 Marines 

Renouvelables (EMR).  
 
La filière touristique 
 
Le territoire est également marqué par les activités touristiques, avec des offres 

filière économique qui  
Il est à noter que les sites payants les plus visités, sur la période 2006-2016,  sont 

ceux qui ont trait aux plages du débarquement. Vient ensuite la centrale nucléaire de 
Flamanville, avant la cité de la mer de Cherbourg.  
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La filière agricole 
 

age ovin sur le territoire de La 
Hague.  

entre 2000 et 2010. Parallèlement, la Superficie agricole moyenne a augmenté de 55,4% 
pour atteindre les 46 hectares. La production alimente plusieurs entreprises agroalimentaires.  

 
La filière maritime 
 

réparation navale, le port militaire, plusieurs ports de plaisance, plusieurs ports de pêche, un 
port de commerce avec transport de marchandises et de passagers, des activités 

 
On compte 5 ports de pêche : Cherbourg, le plus important et son centre de marée, 

Saint-Vast-la-Hougue, Barfleur, Barneville-Carteret et Diélette. On y pêche une large variété 
de poissons et la coquille Saint-Jacques pendant la période de campagne.  

 
La criée de Cherbourg-en-Cotentin connaît une activité importante. Elle reçoit la 

pêche des cinq ports du Cotentin et celle de bateaux extérieurs pêchant au large. En 2014, 
 740 tonnes.  

territoire.   
Les ports de Cherbourg-en-Cotentin, Dielette et Barneville-Carteret ont également 

une activité de trafic vers la Grande- -normandes.  
Le port de Cherbourg a une activité de croisière et reçoit de très nombreux 

paquebots (26 en 2017 transportant plus de 73 000 personnes). 
 
Enfin, la plaisance reste un point important. Sans en donner la date, le dossier 

mentionne 5106 places sur le territoire du SCoT.  
 

 : Les chiffres du dossier sont 
, les membres de la commission 

 

 
 

 
 4.3.7. Transport et mobilités  
 
Le projet prévoit de renforcer les fonctions métropolitaines et de proximité pour un 

mode de développement solidaire, de favoriser le développement des mobilités sous toutes 
ses formes pour améliorer les connexions internes et externes des espaces de vie du territoire 

 
 
 



50 
 

4.3.7.1 Le réseau routier 
 

desservi par un réseau de routes départementales important. Pour mémoire, le Département 
de la Manche dispose du plus long réseau de voies départementales de France.  

 
Certains secteurs peuvent connaitre des ralentissements du fait du trajet domicile-

emploi, notamment entre Cherbourg-en-Cotentin  et la côte Ouest « nucléaire ».  
 

 
venir. Or, la lecture de journaux rappelle des projets routiers importants, dont le 
contournement Sud- -en-Cotentin, qui pourrait à lui-
seul, consommer une grande part des 100 ha réservés pour les équipements.  

 
 

4.3.7.2. Le réseau ferroviaire 
 
Le territoire bénéficie de la ligne Paris Cherbourg. Sur le territoire on compte trois 

gares : Cherbourg-en-Cotentin, Valognes et Carentan.  
 
 

4.3.7.3. Le réseau de transport en commun 
 
Le t

lignes régulières reliant les différents secteurs du territoire. Cherbourg-en-Cotentin dispose 
 

 
 

 

4.3.7.4. Le covoiturage 
 
Le dossier indique que le schéma départemental des aires de covoiturage prévoit la 

création de 19 emplacements à créer et 17 ont été aménagées.  
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4.3.7.5 Les modes de déplacement doux 
 

 Tour de la Manche ».  
 
Pour les 

 
 

 : Le dossier ne traite pas des voies 
es routiers.  

 
 
4.3.7.6 Les ports 
 
Le transport passager se fait depuis Cherbourg-en-

Barneville-Carteret et Jersey ou Sercq ou Guernesey.  
 

 

 
 

 
 
 
 
 

4.4. Constats et enjeux  
 
 

4.4.1 Les Constats 
 

4.4.1.1. Les constats issus du bilan du SCoT 
 
 
Le dossier tire le bilan du SCoT 2011 en précisant que :  
 
- 

réelle spécificité de la filière énergétique et également un besoin de 
diversification des activités économiques ;  

- Sur le plan commercial, les localisations préférentielles doivent être posées ; 
- 

territoire est plus importants que celui des arrivées ;  
- Sur le plan du développement résidentiel, la production de logements a chuté ;  
- 

département et à la région ;  
- 

isation et déplacements ; 
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- 
 ;  

- Sur le fonctionnement écologique, les corridors écologiques et les pôles de 
 et que des 

approfondissements pourraient être développés sur la restauration de 
corridors écologiques, identifiés dans le Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique (SRCE) ;  

- Sur le plan de la ressource en eau, des actions ont été entreprises pour améliorer 
 ;  

- réduire les consommations 
 ;  

- Sur le plan des risques, la connaissance et la gestion des risques se renforcent. 

  
 

-
démographique, le projet constate les éléments suivants :  

 
Le Cotentin est un espace qui se vit au pluriel : Ce territoire « du bout » est 

aussi celui du 
bocage et des prairies, celui des activités aquacoles, celui des plages du débarquement et des 

campagne productive et industrielle et une campagne nature ou encore une campagne 
périurbaine.  

 
Le Cotentin est également un espace de singularités locales : Ce territoire possède 

marqués par les caractéristiques et la topographie des sols (bocage, marais, plaines et landes 

économique et résidentielle (Cherbourg-en-Cotentin, Les Pieux/Flamanville, La Hague et les 
secteurs traversés par la RN13) et des espaces plus lâches mais structurés autour de bourgs 

(secteurs touristiques de la Côte des Isles et du Nord Est ou des marais de la Baie du 
Cotentin) 
économique.  

 
Le Cotentin est un espace dont le développement questionne : On constate un 

 Il 
existe une attractivité du territoire pour les actifs. Les cadres sont moins nombreux à partir 
que les employés et ouvriers. Les jeunes quittent le territoire pour faire leurs études.  

 
Le Cotentin est un espace en capacité de rebondir : Le territoire est désenclavé par 

filières de pointe présentes sur le territoire du SCoT. Le Cotentin devient une destination 
touristique à part entière. Enfin, les produits agricoles et de la mer, de bonne qualité, 
bénéficient de plus en plus de labels.  
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4.4.2 Les Enjeux 
 
Le syndicat mixte fait ressortir 5 grands enjeux pour le territoire :  
 
-  ; 
- Assurer le parcours résidentiel des ménages et la qualité de vie ;  
-  ;  
-  ; 
-  ; 
- Accompagner les activités agricoles et aquacoles ; 
-  
 
Ces enjeux se traduisent par des défis transversaux qui portent sur  
- la métropolisation ; 
- la révolution numérique ; 
- la transition éco  ; 
- le cadre de vie et la santé ; 
- le développement économique.  
 
 
 
 
 

Durables (PADD) 
 
 
Document politique pivot, ce PADD trace la ligne de conduite et détermine le 

positionnement et les objectifs choisis. Il retient trois objectifs :   
 
 
Objectif 1 : L

énergétique.  
  
Cet objectif se décline en 5 sous objectifs :  

 
1.1. Protéger et valoriser les ressources environnementales pour une gestion 

dynamique favorisant durabilité et capacité de renouvellement 
1.2. Valoriser les façades littorales en lien avec le rétro-littoral en renforçant la 

atiques 
1.3.  

accompagner les mutations au service de la qualité et de la traçabilité des 
productions 

1.4. Renforcer la politique de valorisation patrimoniale des « grands paysages 
remarquables » aux « paysages de proximité » et du « patrimoine bâti 
remarquable » à la profusion de patrimoines architecturaux historiques  
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1.5. Réutiliser et/ou adapter des modes constructifs propres au territoire pour une 
meilleure performance énergétique et climatique 

 
 

Pour cela, il faut :  
Considérer les enjeux de transition écologique, économique et de résilience.  
Préserver les caractéristiques naturelles, paysagères et patrimoniales du territoire 

afin de les transmettre aux générations futures.  
 Préserver et valoriser les ressources environnementales. 
Etendre la trame verte et bleue dans les espaces urbanisés. 
Garantir la qualité des milieux aquatiques pour le cadre de vie du territoire.  
Aménager les milieux littoraux face aux risques de submersion et de montée des 

eaux de manière vertueuse et résiliente.  
 

Accompagner le développement des productions agricoles primaires labellisées, 
biologiques, et raisonnées. 

Dévoiler, rechercher et préserver les patrimoines bâtis et paysagers. 
 

 
 
 
 
Objectif 2 : Mettre la solidarité 

fonctionnement. 
 
Cet objectif se décline en 6 sous objectifs :  
2.1.  

solidaire alliant renforcement des fonctions métropolitaines et 
renforcement de la proximité 

2.2. Des mobilités internes physiques et virtuelles pour diminuer les temps de 
déplacements et offrir plus de liberté aux habitants et aux acteurs 
économiques  

2.3. Une offre de logements maîtrisée et propice aux parcours résidentiels et à une 
croissance qualitative et solidaire 

2.4.  
patrimoine culturel, naturel et bâti vivant 

2.5.  
pour tous 

2.6. Des  
 
 
Au sein de cet objectif n°2, le PADD structure le territoire en 4 organisations:  
 

 Le pôle de réseau aux rôles stratégiques représente 3 communes: Cherbourg-en-
Cotentin, Valognes, Carentan- les-Marais. 

 
et rurales représentés par 7 communes : la Hague, les Pieux, Saint-
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Sauveur-le-Vicomte, Bricquebec-en-Cotentin, Montebourg, Saint-Pierre-
Église, Sainte-Mère- Église. 

Les têtes de réseau proches de Cherbourg ou littoraux à enjeux spécifiques 
représentées par 13 communes: Martinvast, Tollevast, Barfleur, 
Montfarville, Réville, Saint-Vaast-la-Hougue, Quettehou, Barneville-
Carteret, Saint-Jean-de- la-Rivière, Saint-George-de-la-Rivière, Portbail-
sur-Mer, Flamanville, Picauville. 

Les communes rurales de proximité avec services et équipements touristiques, 
agricoles, aquacoles, culturels où la vie locale est à renforcer et le 
déploiement des mobilités, à améliorer, regroupent 36 communes : 
Baupte, Blosville, Etienville, Sainte- Marie-du-Mont, Terre-et-Marais, 
Tribehou, Brix, Négreville, Rauville-la- Bigot, Saint-Joseph, Sottevast, 
Tamerville, Yvetot-Bocage, Couville, Hardinvast, Teurthéville-Hague, 
Virandeville, Fermanville, Gatteville-le- Phare, Quinéville, Teurthéville-
Bocage, Vicq-sur-Mer, Benoîteville, Brisqueboscq, Grosville, Pierreville, 
Saint-Germain-le-Gaillard, Siouville- Hague, Surtainville, Tréauville, 
Bretteville, Digosville, Gonneville-le-Theil, Besneville, les Moitiers-

-Jacques-de-Néhou. 
 
 
 
 
Objectif 3 : Favoriser une économie innovante tirée par la transition 

 
 
Cet objectif se décline en 5 sous objectifs :  
 
3.1. Faire du Cotentin le territoire de toutes les énergies 
3.2.  ports 
3.3.  

Cotentinois 
3.4. Structurer les espaces économiques pour le dévelo  

réalité économique : métropolitaine et de proximité 
3.5.   à 

la croissance verte et bleue  
 
 
Au sein de cet objectif n°3, le PADD fixe les moyens pour le mettre en 

Pour cela, il faut :  
Faire du territoire un terreau propice en recherche et développement.  

-faire, des ressources 
 

 Affirmer le territoire maritime, (activités portuaires, plaisance, construction 
navale, pêche, soutien aux productions locales). 

 
supplémentaires. 

Permettre une offre de logements de 18 000 à 20 000 unités supplémentaires.  
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Fixer la consommation foncière résidentielle à 750 ha dont 40 % dans le tissu 
urbain existant.  

-réseaux-divers 
inclus et attribuer 500 ha au développement économique.  

 
 

 

(DOO) 
 

4.6.1 Le  
 

rticle L.141-  précise que « dans le respect des 
 développement durables, le 

 
 

entre les espaces urbains et à urbaniser et les espaces ruraux, naturel 
agricoles et forestiers ; 

 
restructuration des espaces urbanisés, de revitalisation des centres urbain 
et ruraux, de mise en valeur des entrées de ville, de valorisation des 
paysages et de prévention des risques ; 

 

agricoles et forestiers. 
Il  

domaines ».  
 

Les objectifs du DOO se composent de : 
nt dans un rapport de compatibilité aux documents 
 ; 
imposent pas mais recommandent dans le souci de la 

protection du territoire.  
 

Le DOO se décline selon les 3 parties du PADD et retient au total 
16 orientations qui se déclinent en objectifs puis sous objectifs, également appelés 
« objectifs », au sein desquels sont les prescriptions et recommandations :  

 
 
Partie  :  
 
- Orientation 1 : Protéger et valoriser les ressources environnementales pour une 

gestion dynamique favorisant durabilité et capacité de renouvellement 
(6 objectifs comprenant 12 prescriptions et 8 recommandations) ; 

- Orientation 2 : Préserver la qualité de la ressource en eau (2 objectifs comprenant 
2 prescriptions et 2 recommandations) ; 
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- Orientation 3 :  
climatique (17 prescriptions et 5 recommandations) ; 

- Orientation 4 : Valoriser et gérer les façades littorales (4 objectifs comprenant 
6 prescriptions et 1 recommandation) ; 

- Orientation 5 : Renforcer la politique de valorisation patrimoniale (4 objectifs 
comprenant 10 prescriptions et 8 recommandations) ; 

- Orientation 6 : 
(3 objectifs comprenant 8 prescriptions et 1 recommandation). 

 
 
Partie  : 
 
- Orientation1 : Renforcer les fonctions métropolitaines et de proximité pour un 

mode de développement solidaire (2 objectifs comprenant 
7 prescriptions) ; 

- Orientation 2 : Favoriser le développement des mobilités sous toutes ses formes 
pour améliorer les connexions internes et externes des espaces de vie du 
territoire (3 objectifs comprenant 10 prescriptions et 
7 recommandations) ; 

 
- Orientation 3 : Accompagner le parcours résidentiel des ménages par une offre 

suffisante et qualitative (2 objectifs comprenant 8 prescriptions et 
1 recommandation) ; 

- Orientation 4 :  
évolutions dans les modes de consommation des personnes (1 objectif 
comprenant 5 prescriptions et 1 recommandation) ; 

- Orientation 5 : Déployer les équipements pour des usages différenciés et 
complémentaires (2 objectifs comprenant 4 prescriptions et 
1 recommandation). 

 
 
Partie 3 : Une économie innovante tirée par la transition économique, 

 : 
 
- Orientation 1 : Faire du Cotentin le territoire de toutes les énergies (1 objectif 

comprenant 8 prescriptions et 4 recommandations) ; 
- Orientation 2 : 

des ports (2 objectifs comprenant 2 prescriptions et 1 recommandation) ; 
- Orientation 3 :  

proximité cotentinois (2 objectifs comprenant 4 prescriptions et 
3 recommandations) ; 

- Orientation 4 :  
réalité métropolitaine et locale (3 objectifs comprenant 9 prescriptions et 
4 recommandations) ; 

- Orientation 5 : Penser le  
économique (3 objectifs comprenant 3 prescriptions et 
2 recommandations). 
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Le DOO se conforme aux objectifs du PADD pour organiser et planifier le 
territoire entre les espaces urbains, ruraux, naturels, agricoles et forestiers. Ses prescriptions 

locaux : PLH10, PDU11, PCAET12. Pragmatique, pédagogique et prescriptif le DOO apporte 
une cohérence aux orientations politiques des collectivités.  

 
Il participe au développement de la région normande car les élus souhaitent 

climatique et à la résilience. Ils veulent valoriser le bien-être des populations accueillies et  
maintenir les fonctions des bassins de vie liées à 
reprenant et détaillant les 3 orientations arrêtées par les élus le DOO doit permettre de 
développer le territoire, de le mettre au service de la transition écologique et économique et 
de lui insuffler une solidarité pou  

 
Plusieurs cartes, tableaux et photographies illustrent et identifient les orientations 

de développement retenues. 
 

 : Au sein du DOO, il existe des erreurs de 
concordance entre les tableaux et les cartographies des agglomérations, villages, villages à 
contenir, secteurs déjà urbanisés. Ce point doit être rectifié.  

 
 
 

4.6.2 Le   
 

Le DAAC 
même portée et le même caractère prescriptif. Il présente les prescriptions opposables qui 

il   
 

Les nouvelles implantations commerciales s-
bourg et les centre villes retenus, puis dans le si ; la création de 

 
Le projet identifie le territoire de la façon suivante : 
- 7 catégories sites de centralité : de rayonnement (1 : Cherbourg-en-Cotentin), 

majeure (2 : centres-villes de Carentan-les-Marais et de Valognes), 
structurante (4 centres-villes), intermédiaires (11 centres-villes), de 
proximité (15 centres-bourgs), de micro proximité (8 bourgs ou secteurs) 
et touristique (2 secteurs à Barneville-Carteret),  

- 5 catégories de ion périphérique : rayonnement (2 sites à 
Cherbourg-en-Cotentin), majeure (2 zones commerciales à Cherbourg-en-
Cotentin), intermédiaire (15 sites), de proximité (7 sites) et spécifique (5 
sites). 

                                                      
10  
11Plan de déplacement urbain. 
12Plan Climat Air-Énergie Territorial. 
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Pour les sites de centralité, le dossier individualise chaque territoire répertorié et 

précise pour chacun les enjeux spécifiques, la localisation préférentielle, les objectifs de 
composition commerciale et les conditi  

 
 

e dossier individualise chaque territoire 
répertorié et précise pour chacun les enjeux spécifiques, la localisation préférentielle, les 
objectifs de compositio
prescription et de recommandation.  

 
 

 

4.6.3 Les Répertoires cartographiques annexés au DOO 
 
Toute une cartographie est annexée au DOO. Elle concerne : 
 
- Les Espaces Naturels et Remarquables ; 
- Les Réservoirs majeurs de la biodiversité ;  
- Les Corridors écologiques du territoire ; 
- Les principaux enjeux de la trame bocagère et forestière du territoire ;  
- La Trame Bleue du territoire ; 
- Les zones sous le niveau marin ;  
- Les enjeux liés aux nuisances et aux pollutions ;  
- Les Espaces Naturels Remarquables ; 
-  ; 
-  ; 
-  
 
 
 

4.7. Les indicateurs de suivi 
 
 

e L.143- nt public en 
charge du SCoT de procéder à une analyse des résultats de son application 6 ans au plus 
après la délibération portant approbation du schéma de cohérence territoriale.  

 
Dans le dossier du SCoT, on dénombre 61 indicateurs sélectionnés selon un 

principe de réalisme et de faisabilité (disponibilité, périodicité des sources, utilité objective) 

des ét
de quatre grandes thématiques : 
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- Trajectoire du développement 
part de logements sociaux, nombre de services et commerce de proximité, 
couverture numérique, emplois, par exemple 

- Biodiversité et fonctionnalité environnementale. 
- Capacités de développement et préservation des ressources. 
- Préservation du territoire. 
 

 

Remarque de la commission haque indicateur retenu 
permetrait de mieux apprécier sa pertinence . 

-

trajectoire du developpement. 
2 Le degré de  réalisation de DOCOB des Natura 2000 et le nombre de projets 

 sur la biodiversité et fonctionnalité 
environnementale. 

3 Le recensement des indicateurs liés à la production, la consommation et les 

ressources. 
s, de constructions de maisons basse 

consommation éclairerait sur la préservation du territoire. 
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5. RESPECT DES NORMES SUPERIEURES  
 

 
Au titre de document intégrateur et dans un rapport de compatibilité, le SCoT doit 

prendre en compte les documents de rang supérieur (L.131-1 et L.131-2 du code de 
l'urbanisme). 

 
Le document 2D partie 3 justifie la prise en compte et/ou la compatibilité du SCoT 

avec les documents cadres.  
 
 
Le SCoT du Cotentin doit être compatible avec : 
 
-  ; 
- Les Schémas  ; 
- Les Plan de Prévention des Risques ; 
-  ; 
- -Octeville ; 
- SLGRI (stratégies locales de  ; 
- Les Plans Particuliers  ; 
- -Maupertus ; 
- La Charte du Parc Naturel Régional des Marais du Cotentin et du Cotentin ;  
- Le Sché  

des Territoires (SRADDET).   
 
 
Le SCoT du Cotentin doit prendre en compte : 
 
- Le Schéma Régional de Cohérence Écologique Basse Normandie (SRCE) 
- Le Schéma Départemental des Carrières de la Manche  
- Le Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Énergies Renouvelables 

(S3RER)  
- Le Schéma régional de développement de l'aquaculture marine (SRDAM)  
 
 
Le SCoT du Cotentin doit prendre en compte : 
 
- Les d  
-  

Normandie (SRCAE)  
-  
- Le Plan Départemental de Gestion des Déchets du Bâtiments et Travaux Publics 
- Le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets  
- Le Schéma Régional de Gestion Sylvicole (SRGS) p.51 
-  
-  
- Les pro  DOCOB  
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- Le Plan pluriannuel régional de développement forestier 
- Le Plan Climat Air Energie Territorial  
- Le Plan départemental de l'habitat (PDH)  
- s personnes défavorisées 

(PDALPD)  
- Le Plan régional pour une agriculture durable (PRAD)  
-  
 
 

5. 1  La loi relative à l'aménagement, la protection et la mise 
en valeur du littoral du 3 janvier 1986, dite loi "Littoral" et 
la loi ELAN 

 
Les dispositions du SCoT  avec la loi Littoral et la loi ELAN.  
 
En application de l'article L 121-

continuité avec les agglomérations et villages existants, soit en hameaux nouveaux intégrés à 
l'environnement, soit au sein de secteurs déjà urbanisés. Le DOO définit les critères de 
qualification des agglomérations, villages et secteurs déjà urbanisés et fixe leurs contours. 

Il définit également les « villages à contenir » selon les critères des villages mais 

compte des risques.  
 
L'article L 121-13 du code de l'urbanisme limite l'extension de l'urbanisation dans 

les espaces proches du rivage (...) Cette limite doit être justifiée et motivée dans le plan local 
d'urbanisme, selon des critères liés à la configuration des lieux ou à l'accueil d'activités 
économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau. 

Le DOO définit le faisceau de la limite des espaces proches du rivage.  
 

 : la CE fait remarque que le projet précise 
que le faisceau de présomption est identique à celui du SCoT approuvé en 2011. La 
cartographie reportée dans le dossier est particulièrement illisible.  

 
 
 
L'article L121-

dans une bande littorale de 100 mètres, hors des espaces urbanisés ; le DOO nterdit sauf 
exceptions prévues par la règlementation ou la jurisprudence.  

 
 

'article L121-22 demande aux schémas de cohérence territoriale et les plans 
locaux d'urbanisme de prévoir des espaces naturels présentant le caractère d'une coupure 
d'urbanisation. Le DOO détermine ces coupures et les conditions de constructibilité. 
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 : Le projet identifie les espaces 
remarquables à préserver, les risques littoraux et les espaces nécessaires aux activités 
agricoles. Il définit les critères de qualification des agglomérations, villages et hameaux et 
fixe leurs contours. Il trace de manière indicative les espaces proches du rivage en 

-visibilité avec la mer. Il détaille les opérations autorisées 
pour permettre aux collectivités de délimiter précisément leurs Espaces Proches du Rivage 

I , 
 

Le projet signale les espaces remarquables à préserver, les risques littoraux et il 
identifie les espaces nécessaires aux activités agricoles. 

 
 
 
 

5.2 Compatibilité avec le SDAGE et les SAGE 
 
 

5.2.1. Le SDAGE Seine Normandie 
 
Actuellement, le 

(SDAGE) de 2010-2015  de celui de  2016-2021. 
 
Il engage à suivre les défis suivants : 
 
Défi 1 : Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants 

classiques  
Défi 2 : Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques  
Défi 3 : Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les substances 

dangereuses  
Défi 4 : Réduire les pollutions microbiologiques des milieux  

future  
Défi 6 : Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides  
Défi 7 : Gestion de la rareté de la ressource en eau  

 
 
Le projet de SCoT précise être compatible avec le SDAGE en rappelant les 

 Protéger et valoriser les ressources 
environnementales pour une gestion dynamique favorisant durabilité et capacité de 
renouvellement ». Cette orientation prévoit des objectifs visant : 

- la protection et la préservation des espaces naturels remarquables ;  
- la protection des réservoirs de biodiversité ;  
- la préservation et la mise en valeur les réservoirs de biodiversité ;  
-  préservation et le renforcement des connexions écologiques ;  
- la protection de la trame verte ntégration des milieux bocagers et forestiers ;  
- le renforcer du bocage au sein du Plain Oriental,  
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- la préservation des landes en lien avec la façade littorale ;  
- la protection, la préservation et la valorisation de la trame bleue ;  
- la préservation des milieux aquatiques ;  
- la protection des milieux humides et leurs abords ;  
- la conservation et la valorisation des caractéristiques spécifiques aux Marais du 

Cotentin et du Bessin ;  
- la préservation de la qualité de la ressource en eau ;  
 

 Préserver la qualité de la ressource en eau » prévoit : 
- la maîtrise des pollutions liées aux activités humaines  
- la  protection de la ressource en eau potable. 
 

 : le projet de SCoT prend en compte les 
recommandations du SDAGE Seine Normandie.  

 
 
 

5.2.2. Le SAGE de la Vire 
 
Le SAGE de la Vire,  approuvé le 6 mai 2019, fixe notamment les objectifs 

suivants :   
- Réduire les risques liés aux inondations et aux submersions marines : Encadrer la 

réalisation de nouveaux ouvrages dans le lit majeur des cours d'eau.  
- Améliorer la fonctionnalité des milieux aquatiques : Interdire la destruction de 

zones humides et Encadrer la création ou l'extension de plans d'eau. 
 
 

n°1 « Protéger et valoriser les ressources environnementales pour une gestion dynamique 
favorisant durabilité et capacité de renouvellement  Préserver la 
qualité de la ressource en eau ».  

 
 

5.2.3. Le SAGE Douve-Taute 
 
Le SAGE Douve-Taute, approuvé le 5 avril 2016, fixe notamment les règles 

suivantes :  

- Préserver le lit mineur et les berges (hors marais) ; 
-  ; 
- Encadrer les prélèvements dans les zones sensibles. 
 

n°1 « Protéger et valoriser les ressources environnementales pour une gestion dynamique 
favorisant durabilité et capacité de renouvellement  Préserver la 
qualité de la ressource en eau ».  
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5.3 Compatibilité avec le SRADDET 
 
Adopté par la région Normandie en 2019, le SRADDET SCoT et fixe 

des objectifs pour la région. 
  thèmes 

suivants :  
- . 
-  régional. 
-  
- Le désenclavement des territoires ruraux. 
-  
- intermodal le développement des transports. 
-  
- La maîtrise et la   
- La lutte contre le changement climatique. 
- Les protection, restauration,

déchets. 
 

 : Le projet de SCoT rejoint tous les 
objectifs du SRADDET. 

 
 
 

5.4 Compatibilité avec la Charte du PNR des Marais du du 
Cotentin et du Bessin 

 
Le PNR13 , 

 
A , il cherche à concilier une vitalité rurale, à protéger 

son environnement et à valoriser son patrimoine. 
 
 Avec sa charte adoptée en 2009 il affiche 4 vocations : 
- Gérer et préserver la biodiversité et la ressource en eau ; 
-  ; 
- Recourir à ses atouts environnementaux pour le développement économique ; 
- Porter un développement local et une ouverture. 
 
Il prononce un avis favorable et explique que la ressource en eau et la 

14 
principe de continuité pour intégrer les préoccupations paysagères architecturale et 
environnementales afin de mettre en valeur les marais tout en les préservant. Il demande 
quelques  rectifications cartographiques. 

 

                                                      
13Parc naturel régional 
14Espaces naturels agricoles et forestiers. 
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 : Le projet de SCoT rejoint tous les 
objectifs de la charte du Parc des Marais du Cotentin et du Bessin. 

 
 
 
 

5.5 Compatibilité avec les plans de prévention des risques 
 

 

5.5.1 
Vire 

 
Approuvé le 29 juillet 2004, le PPRI définit trois types de zones à contraintes pour 
 
- arfois 

possible, sous condition ;  
-  ;  
- Bleu : constructions nouvelles autorisées sous conditions. 
 
 

5.5.2 Les Plans de Prévention des Risques Littoraux 
 
Le territoire du SCoT est concerné par les PPRL de Saint-Vaast-la-Hougue, de 

Carentan et de Barneville-Carteret. Ils traitent des risques de recul du trait de côte, de la 
migration dunaire et de la submersion marine.  

 
Le zonage règlementaire définit trois zones :  
- Rouge exposée aux submersions marine et donc inconstructible ; 
- Bleue exposée à un aléa moyen ou faible de submersions marines où des 

constructions sont possibles mais avec des prescriptions ;  
- Blanche non exposée aux phénomènes de submersions marines. 
 
 

 : Le projet de SCoT tient compte de ces 
plans dans son orientation 3 : « Renforcer la 
changement climatique ».  

 
 
 

5.5.3 Le Plan de Prévention Multi-Risques de la région de 
Cherbourg   

 
Ce plan prend en compte les risques suivants :  
- Les phénomènes littoraux (submersion marine, chocs mécaniques, érosion du trait 

de côte) ; 
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- Les inondations par débordement de cours d'eau : La Divette, Le Trottebec, et 
leurs affluents et autres cours d'eau côtiers ;  

- Les chutes de blocs. 
 
Il définit cinq zones :  
- Rouge  (RI pour la submersion marine ou  ; RE pour 

l  ; RC : pour les chocs mécaniques des vagues ; RD : 
 ; RP : pour les chutes de blocs)  

- Orange, dérogatoire « autorisation sous conditions » (OM pour la submersion 
marine en centres urbains denses ou en zones de projets concertés) 

- Jaune, de réglementation spécifique portuaire  
- Bleue foncée BP)  
- B s bi et bp). 

 

C  : Le projet de SCoT tient compte de ce 
plan dans son orientation 3 : « 
changement climatique ».  

 
 
 

 

5.6 Compatibilité avec  
 
On 

pour les trois entreprises :  
- Site ORANO de La Hague ; 
- Site EDF de Flamanville ; 
- Site du port militaire de Cherbourg.  
 

 : Le projet de SCoT tient compte de ces 
plans dans son orientation 3 : « 
changement climatique ».  

 
 
 

5.7 La prise en compte du SRCE, du Schéma départemental 
des carrières, du Schéma Régional de Raccordement au 
Réseau des Energies Renouvelables, au Schéma régional de 

 
 
 
Les prescriptions du DOO rejoignent tous les objectifs de ces schémas. 
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5.8  
 
 

 
 
 

 : Le projet de SCoT tient compte des 
dispositions de ces différents plans et programmes.  
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6 -  
 

 
 

juin 2021, au siège du syndicat mixte du SCoT du Cotentin, dans les locaux de la mairie 
déléguée de Tourlaville.  

 
Participaient à cette réunion : 

- Monsieur Sébastien Fagnen, Président du syndicat mixte du SCoT du Cotentin ; 
- Monsieur Emmanuel Lehmann, chargé de mission pour le SCoT ; 
- Madame Catherine de la Garanderie, monsieur Frédéric le Prince et monsieur 

 
 

Au cours de 
 : 

- Le nombre et les lieux des permanences ; 
- Le nombre de dossiers à mettre à la disposition du public ; 
-  
 

membres de la commission et le syndicat mixte. 
 

ultérieurement aux commissaires-enquêteurs. Les 
raphés.  

 

 
 

6.2 Visite des lieux 
 

parus sensibles.  

individuellement avant ou après leurs permanences, pour visualiser certains secteurs 
« sensibles ».  

Il y a eu, enfin, une visite finale sur le secteur de la commune de La Hague, qui, 
pour  au maire chargé de 

 de la mairie de La Hague et madame Garçon, fonctionnaire en charge de 
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6.3 Publicité et information du public 
 

6.3.1. Insertions dans la presse 
 
 
Deux journaux ont été sollicités pour informer le public : « Ouest France » et « La 

Manche Libre ».  
 
Les premières parutions ont eu lieu dans les journaux « Ouest-France » et « La 

Presse de la Manche » du 28 août 2021. Les deuxièmes parutions ont eu lieu dans « Ouest 
France » du 17 septembre 2021 et « La  Presse de la Manche » du 16 septembre 2021. 

 
 

elle du site du registre 
dématérialisé. 

 
Les avis sont joints en annexe du présent rapport. 

 
 

6.3.2. Affichage 
 

-11 du code 

SCoT.  
Les commissaires-

tenait une permanence.  
 

 

6.3.3. Site internet du SCoT du Cotentin 
 

le site internet du syndicat Mixte. 

 
 
6.3.4. Site du registre dématérialisé 

 
étaient 

présents sur le site internet du registre dématérialisé. 
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6.4 Déroulement des permanences 
 

56 personnes.  

 permanence au Pôle 
de Proximité de Carentan, une seconde permanence sur le territoire de La Hague (Urville-
Nacqueville) compte tenu de la superficie du territoire, à Bricquebec-en-Cotentin et à 
Portbail.  

Dates et lieux des permanences : 

 
Dates Lieux Horaires Personne 

rencontrées 
Mardi 14 septembre Cté Communes Baie 

du Cotentin 
9h/12h 1 

Mardi 14 septembre P Proximité St-Sauveur 
le Vicomte 

14h/17h 1 

Samedi 18 septembre Mairie déléguée de 
Urville-Nacqueville 

9h/12h 0 

Mercredi 22 septembre P Proximité Saint-
Pierre-Eglise 

9h/12h 8 

Mercredi 22 septembre P Proximité Douve 
Divette à Martinvast 

14h/17h 1 

Samedi 25 septembre 
Cotentin à Valognes 

9h/12h 0 

Jeudi 30 septembre P Proximité 
Les Pieux 

9h/12h 0 

Jeudi 30 septembre Pôle de Proximité 
Montebourg 

14h30/17h30 4 

Samedi 2 octobre  Mairie de Portbail 9h/12h 2 
Lundi 4 octobre Mairie Bricquebec-en- 

Cotentin 
14h/17h 5 

Lundi 4 octobre Mairie déléguée 
Cherbourg-en-Cotentin 

18h30/21h30 2 

Jeudi 7 octobre Mairie de La Hague  
(Beaumont-Hague) 

8h30/11h30 4 

Jeudi 7 octobre P Proximité Val de 
Saire à Quettehou 

14h/17h 9 

Samedi 9 octobre Mairie Sainte-Mère 
Eglise 

9h/12h 2 

Jeudi 14 octobre P Proximité Côte Isles 
Barneville-Carteret 

9h/12h 3 

Jeudi 14 octobre Cté Communes Baie 
 du Cotentin 

14h15/17h15 6 

Vendredi 15 octobre Siège Syndicat Mixte 
Tourlaville  

14h30/17h30 8 



72 
 

 

Aucun . C  

 

 

6.5  
 

 
 

commission a remis et commenté son procès-verbal de synthèse. Celui-
mémoire en réponse du syndicat mixte. Les réponses du syndicat aux observations du public 
sont intégrées au chapitre 7 du présent rapport.  
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7  OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 

reçues par mail, 33 observations sur les registres « papier » et 5 courriers.  

La répartition est la suivante : 

 
 

Collectivité 

 
Nombre 

d'observations 
Registres 
« papier » 

 
Nombre de 
courriers 

 

 
Nombre 

 
site registre démat 
ou reçues par mail 

Siège Syndicat SCoT 7 5 137 
Mairie Cherbourg-en-C 0   
Mairie de La Hague 3   

Mairie déléguée Urville- 
Nacqueville 

0   

Pôle Proximité Les Pieux 0   
PP Côte des Isles 1   
Mairie de Portbail 1   

 0   
Mairie Bricquebec-en-C 5   

 0   
PP Montebourg 1   
PP Val de Saire 5   
PP Douve Divette 1   
PP Saint-Pierre-Eglise 4   
Baie du Cotentin 4   
Mairie Sainte Mère Eglise 2   
Total 34 4 137 

 

 

regroupant les réponses par thème.  

 

 
du moyen utilisé pour les déposer, c'est-à-dire registre dématérialisé et mails, courriers et 
registres « papier ». La dernière colonne indique le numéro de la réponse du syndicat mixte à 
laquelle il convient de se référer (chapitre et paragraphe).  

le principe des grands thèmes. On retrouve donc, ci- yndicat 

une meilleure lisibilité.  
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Sur les différents thèmes évoqués dans les observations, le syndicat Mixte du SCoT du 
Cotentin mentionne :  

 
 

7.1. 
forestiers  

 
 
7.1.1. Remarques concernant la protection stricte des espaces agricoles 
 

 
 

 
 
 

 
Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : Certaines observations demandent 

les espaces agricoles 

 
 

Sur ce point, le syndicat mixte répond : Le SCoT prévoit un équilibre entre le 
développement dans les espaces déjà urbanisés et le développement dans les espaces naturels, 

cela que le SCoT alloue un foncier maximal pour le développement en dehors des enveloppes 
urbaines existantes à 20 ans aussi bien pour le développement résidentiel, économique que pour 
les équipements.  

Pour rappel, le prélèvement des espaces NAF est réduit de 57 % par rapport à la 
période de référence 2009-2019.  

Par ailleurs, le DOO met en avant plusieurs prescriptions devant préserver les espaces 
 

dicte une série de 

foncière dans le cadre de futurs aménagements.  
Le développement des hameaux est proscrit (objectif 6.2.2 « Limiter le développement 

des hameaux »).  

mobilisation des aménagements suivants avant toute urbanisation consommatrice de foncier en 
extension des enveloppes urbaines existantes :  

o Des logements vacants.  
o  
o Des dents creuses (terrain libre entre deux constructions).  
o De la densification spontanée (division parcellaire).  
o  
o Du renouvellement urbain (démolition / reconstruction).  
o Des friches économiques (industrielles, commerciales, espaces tertiaires).  
 

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n° 2, 27, 28, 39, 79, 118, 119  
Registres papier  Registre du siège du SCOT, Obs. n°5  
Courrier  
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Le SCoT ne pourra pas « interdire » toute urbanisation des espaces NAF pour au 
moins deux raisons principales : 

spaces urbanisés est un potentiel fini et limité dans le temps. 

ou métropoles 
aux réunions publiques. 

Enfin, les communes sont obligées de respecter les Plan de Prévention des risques. Il 
esures proportionnées aux 

AU regard de la montée des eaux, le SCoT est compatible avec les documents 
s partie de ces 

documents. 
Cela étant, le SCoT pourrait utilement recommander dans son objectif 6.3.1 « Tendre 

les agricultures et aquacole » : 
des espaces de retrait stratégique suite à la montée du niveau de la mer 

nécessaire pour le maintien des activités agricoles et y adosser un zonage adéquat. 

: La craint que la 
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers ne soit pas compatible avec les 

entrent pas dans les documents référencés. 

et planifier ce territoire de façon durable.

7.1.2. Lien entre développement démographique et consommation foncière

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : Certaines observations demandent 
à ce que les projections démographiques du SCoT 
réduire le niveau de pression démographique et par conséquent la consommation foncière de 
terres agricoles.

Sur ce point, le syndicat mixte répond :
comptent des projets des territoires et donnent ainsi un aperçu démographique de ce qui « serait 

Les objectifs de production de logements sont induits par les objectifs 
démographiques. 

Identification des observations : 
Registredemat.fr Obs. n° 27, 28, 79
Registres papier 
Courrier 



98

-64 ans) devrait baisser mécaniquement de 
près de 10 000 unités, sans que cela puisse être compensé par des ressources humaines 
existantes sur le territoire. 

département de la Manche et du taux de fécondité, et en appliquant mécaniquement ces 
indicateurs au territoire du SCoT, ce sont en glissement à 20 ans plus de 10 200 personnes à 
comptabiliser en moins sur le territoire. Le nombre de femmes en âge de procréer (15 à 49 ans) 

Le SCoT fixe un nombre de 15 000 habitants supplémentaires à 20 ans. Or, ce niveau 

générationnel (un peu plus de 2 enfants par femmes, contre 1,85 actuellement). 

ens et une notoriété 
retrouvée. 

Le gain de 15 000 habitants envisagés par le SCoT en révision répond à plusieurs 
impératifs : 

-centre de Cherbourg-en-
ut le secteur du SCoT qui se trouverait décroché 

par manque de dynamisme démographique ; 

abondant « sur place » ; ce qui amoindrira aussi les migrations pendulaires et le nombre de 
véhicules indiqués sur les routes ; 

ort de familles, ce qi aura pour effet 
de ralentir le vieillissement de la population. 

« Vous montrez aussi votre volonté 
de délimiter la consommation foncière en priorisant la construction au sein des enveloppes 
urbaines existantes et en prévoyant des densités minimales de construction au sein des secteurs 

: La constate que les réponses 

affichées. Elle se désole de ne pas trouver les justificatifs qui pourraient inverser la courbe 
démographique ni les recettes qui permet
fortifier son économie. L

du chômage (de 7, 2% en 2018 à 6,1% fin 1er trimestre 2020). Tout laisse supposer une 

re, 

économique. 
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7.1.3. Terminologie 
 

 
 
 
L

e
  

 
Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : Il est souhaité que le terme 
« besoins réels » 
par « besoins estimés ». 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : Le terme ne sera pas modifié, car les 

besoins de développement du territoire sont réels pour ne pas devenir un territoire dit « carte 
nions.  

 
 : 

réponse du syndicat mixte du SCoT du Cotentin.  

 
 

 
 

7.1.4. Suppression des 100 hectares dédiés au développement des infrastructures 
nécessaires pour garantir directement ou indirectement le développement 
économique 

 
 
 
 
 
 
 
 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : Souhait de supprimer les 100 
hectares prévus pour actions touristiques et les aménagements qui en découleraient afin de 

consacrée au développement économique 

 
 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : 

ce souhait.  
En revanche, les équipements touristiques, de communication routière et autres, 

projet car ils contribuent à la mise en valeur du territoire, de son cadre de vie et de sa capacité 
créer du dynamisme. 

 
 : La c

réponse du syndicat mixte du SCoT du Cotentin.  

 
 

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n° 27 et 28  
Registres papier   
Courrier  

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n° 44  
Registres papier   
Courrier  
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7.1.5. Surface consommée en extension suivant des évolutions de la population 
 

 
 
 
 
 
 
 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : Un tableau a été joint pour montrer 

et de la taille des ménages.  

 
 
Sur ce point, le syndicat mixte répond :  
 
 

Commen  : La c prend acte de la 
réponse du syndicat Mixte  (La superficie retenue correspond avec le tableau communiqué 

 

 
 

 
 

7.1.6.  Lien entre développement démographique et consommation foncière 
 

 
 
 
 
 
 
 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : Demande que des objectifs précis, 
impératifs et contrôlés soient retenus pour la présente révision.  

 
 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : Le DOO du SCoT, en fixant des objectifs de 

consommation foncière maximale, 
ans devra être réalisé pour évaluer la tenue des objectifs au regard des évolutions observées sur 
le territoire. 

 
 

 : La c prend acte de la 
réponse du syndicat Mixte  (La superficie retenue correspond avec le tableau communiqué 

 

 
 
 
 
 

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n° 58 
Registres papier   
Courrier  

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n°97 
Registres papier   
Courrier  
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7.1.7. Lien entre développement démographique et consommation foncière

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : Deux avis ont demandé à ce que 
les terres agricoles délaissées et les parcelles agricoles difficilement exploitables puissent 
devenir constructibles. 

Sur ce point, le syndicat mixte répond : Le DOO affirme le principe que les espaces 
les moins impactants pour le fonctionnement des activités agricoles puissent au besoin être 

des contextes.

: La c prend acte de la 
réponse du syndicat Mixte.

7.2. Observations relatives au développement résidentiel

7.1.2. Remarques concernant le mode de calcul des besoins en logements.

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : Le développement résidentiel 
apparaît comme trop ambitieux au regard du développement démographique observé, et le 
nombre des résidences secondaires est trop important.

Sur ce point, le syndicat mixte répond :
répond à des enjeux précis :

scolaires et de santé, notamment, dans tous les espaces de vie du SCoT. 

Identification des observations : 
Registredemat.fr 
Registres papier Registre de Briquebec et registre de la Baie du Cotentin.
Courrier 

Identification des observations : 
Registredemat.fr Obs. n°76
Registres papier Registre siège SCoT : Obs. n°2
Courrier 
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vieillissement de la population. 

flux des besoins du tissu économique. 

villes et bourgs. 

dynamiques normandes. 

La croissance démographique a été expliquée dans le paragraphe consacré au « Lien 
entre développement démographique et consommation foncière » portant réponse aux avis 

Les besoins de logements sont évalués en fonction : 

un logement au titre de sa résidence principale. 

et de la (re)dynamisation des centralités structurantes du territoire. 

géograph

urbaines, exposition aux risques naturels et technologiques, loi littoral). 

Besoins en logements pour le point mort e
retenus pour le SCoT révisé

La prévision du nombre de personnes vivant dans un logement de sa résidence 
principale est estimée à 1,97 à 2040. Les effets des politiques sectorielles devraient permettre de 
ralentir le desserrement des populations grâce à la venue de jeunes actifs et de couples bi-actifs.

Par la suite, les besoins en logements sont les suivants : 22 800 logements 
supplémentaires, dont 15 160 pour le point mort (nombre de logement nécessaire pour assurer la 

En écho de la croissance démographique, trois phases sont à identifiées pour le 
ssance progressive de 

la stratégie du SCoT du Pays du Cotentin. 
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développement sans porter atteinte aux éléments écologiques et paysagers. 
En outre, la première phase du développement met en oeuvre le PLH de la 

Les modalités de mise en oeuvre de ces objectifs de développement résidentiels sont 
les suivantes : 

urbaine. 

Au demeurant, des modalités complémentaires sont venues renforcer les situations à 
une échelle locale pour ne pas être en décalage des comportements du marché immobilier. 

fortement attractives et soumises à une forte pression foncière. En contrepartie, il est demandé à 
ces communes de tendre vers un aménagement plus compact, ce qui amène à majorer aussi bien 

Il en va de même pour les communes touristiques. Une enveloppe de 750 logements 
est réservée aux communes déstabilisées par le poids des résidences secondaires (communes 
ayant plus de 17 % de résidences secondaires). Cette enveloppe est répartie entre les PLUi au 
prorata de la population des communes concernées.

Le nombre de résidences pr
de la notoriété du territoire, de la mise en tourisme du territoire, mais également par un 
phénomène de bi-
du SCoT fait é

Si les 150 résidences supplémentaires par an sont jugées trop importantes, il convient 
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 : La prend acte de la 

observations, les invitant à « dent » à savoir le nombre de 
logements par an. 

 
 
 
 

7.2.2. Remarques concernant la diversité sociale et générationnelle 
 

 
 
 
 
 
 
 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : 

sociale et générationnelle. 

 
 

Sur ce point, le syndicat mixte répond : Le SCoT évoque dans son orientation, 3 « 
Accompagner le parcours résidentiel des ménages par une offre suffisante et qualitative » cet 
objectif de diversité sociale et générationnelle. En 

. 
 
 

 : La  prend acte de la 
réponse du syndicat mixte. 

 
 
 
 
 

7.2.3. Remarques concernant le développement résidentiel sur la commune de La 
Hague 

 
 
 
 
 
 
 
 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : 

fait que nous sommes en présence de communes littorales, et que la façon dont le calcul du 
besoin de logements a été fait soient précisée et son résultat justifié.  

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n°37 
Registres papier   
Courrier  

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n°135 
Registres papier   
Courrier  
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Sur ce point, le syndicat mixte répond : Les élus ont fait le choix de définir 

e la latitude de traduire les objectifs du SCoT.  
Par ailleurs, les agglomérations au sens de la loi littoral ne supportent pas à elles 

également dans une certaine mesure.  
 

 
 
 

 : La  prend acte de la 
réponse du syndicat mixte. 

 
 
 
 
 

7.2.4. Remarques concernant les capacités de développement des espaces ruraux 
 

 
 
 
 
 
 
 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : Les différentes observations font 
 

 
 

Sur ce point, le syndicat mixte répond : 
dans la droite ligne de celle effective du SCoT en vigueur.  

-delà. Les 
principaux pôles de développement doivent alors jouer un rôle capital dans cette ouverture pour 

-ci se 

du SCoT du Pays du Cotentin. Par son biais, il se connecte au fait métropolitain Normand 
représenté par Caen, Le Havre et Rouen.  

cotentinois. 

véritable attraction locale.  
Mais plus encore que par le passé, le projet du territoire entend mettre en place un 

véritable réseau de polarités afin de partager des richesses déjà existantes et de faire émarger des 
potentiels. Ce même réseau doit conforter les solidarités territoriales pour faire face, ensemble, 
aux défis posés par le réchauffement climatique et ses conséquences : retrait du trait de côte, 

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n° 29, 35, 115 
Registres papier  Registre Pôle de Proximité Val de Saire, obs. n°1 
Courrier  
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inondation, ... et aux défis posés par les populations réclamant une proximité nouvelle aux 
 

Tout en prenant en compte les spécificité

objectifs de croissance démographique et résidentielle doivent permettre la mise en oeuvre de 
cette stratégie de diminuer  

Malgré tout, le SCoT a reconnu aux communes têtes de réseaux, rurales de proximité 

existantes moindre que les autres typologies de pôle afin de tenir compte des contextes moins 
denses. 

. 
 

 : La  prend acte de la 
réponse très générale du syndicat mixte. 

 
 
 
 

7.2.5. Remarques concernant la densité 
 

 
 
 
 
 
 
 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : La demande porte sur la manière 

. 

 
 

Sur ce point, le syndicat mixte répond : A chaque typologie de pôle au sein de 

urbanisations nouvelles en extension par commune ».  
Le SCoT affiche des objectifs globaux et communs afin de tendre vers un développement 

ité, ce qui laisse une plus grande 
latitude au développement.  

préserver le foncier agricole qui est un support économique, paysager et écologique. 
 
 
 

Commentaire de la  : La  prend acte de la 
réponse du syndicat mixte. Pour autant, la commission ne retrouve pas, dans le PADD, les 
éléments engageants sur ce point. 

 
 

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n° 48 
Registres papier  Registre Pôle de Proximité Val de Saire, obs. n°1 
Courrier  
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7.3. Observations relatives à la Loi Littoral 
 

7.3.1. Identification des Espaces Proches du Rivage (EPR) 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : 

l'urbanisation, l'activité agricole, et les possibilités de réhabilitation du bâti existant. Elle 
demande également que l'activité  

apporter au tracé des espaces proches du rivage.  
Les autres observations mentionnées demandent que le tracé des espaces proches du rivage 
reprenne exactement celui figurant dans le SCOT de 2011. 

 
 

Sur ce point, le syndicat mixte répond : Lors de la mise en révision du projet de 
SCOT en 2017, il avait été prévu que le tracé des EPR reste similaire à celui du SCOT de 2011, 

charges de la révision du SOT traduit cette volonté, qui se justifiait par le fait que ni la loi 
 

La cartographie du SCOT ne constitue pas une délimitation au sens strict, mais 
r duquel les PLUi délimiteront à la 

parcelle le tracé de la limite des EPR. Dans le SCOTarrêté, le tracé est conforme à celui de 
2011, mais le faisceau représenté est plus large que celui de 2011, et présente des bords flous ; 
de plus les éléments figurés sur le fond de carte ne sont pas les mêmes que sur la carte de 2011. 

 
 

- 
modification du tracé des espaces proches du rivage, qui doit uniquement être étendu aux 
territoires littoraux précédemment non couverts par les dispositions du SCOT. La décision de 

sa prise en compte.  
- Les articles L121-10 et L121- anisme fixe les possibilités 

 
- 

auxquelles le SCOT ne peut pas déroger.  
 

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n° 37, 76, 99, 48 
Registres papier  Registre Pôle de Proximité Val de Saire : Obs. n°1, 4 et 5 

Registre siège SCoT : Obs 1bis 
Courrier n° 3 
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 : Concernant la délimitation des espaces proches 

SCoT approuvé en 2011 
sur le territoire de la communauté de communes du canton de Montebourg. 

que le 
faisceau de présomption de la limite des espaces proches du rivage du SCoT 2011 apparaît 

ption du hameau Bosvy à Urville-Nacqueville, où il apparaît, sur le terrain, 
très clairement, que la limite est bien au Nord du village. 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : 

commune déléguée de Vauville (la Hague), pour considérer ces deux entités comme « un 
ensemble unique qui prolonge les caractéristiques de La Rue vers Le Moitié.  

-Nacqueville (La Hague) et de Querqueville (Cherbourg en Cotentin).  

 
 

Sur ce point, le syndicat mixte répond : La pertinence de la prise en compte de ces 

lidation politique.  

 

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n° 37 et 128 
Registres papier   
Courrier  
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autres observations (voir plus bas). 
 

 : Pour forger son commentaire de  
n° 37 la Elle a constaté que si le mur 

 sur une distance de 100 mètres. La 

 

 
 

 la partie située entre 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n° 52, 53, 54, 57, 59, 61, 62, 63, 64, 65, 66, 67, 68, 69, 70, 71, 73, 74, 75, 77, 80, 81, 82, 

83, 84, 85, 86, 88, 89, 90, 91, 93, 94, 95, 96, 100, 102, 105, 108, 109, 111, 116, 120, 127.
Registres papier   
Courrier  
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Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : 

 », sur la commune 
déléguée de Vauville (la Hague).  

défense de la qualité architecturale, de la défense du caractère naturel exceptionnel des landes 
de Vauville, du refus de la densification du village du Moitié, de la préservation du château de 
Vauville et de son jardin.  

 
 

Sur ce point, le syndicat mixte répond : La pertinence de la prise en compte de ces 
echnique. Leur opportunité sera à 

de leur 
 

 
 

 : 

point 7.3.2)  

 
 
 
 

7.3.4. Bande des 100 mètres 
 
 

 
 
 

 
 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : Ces 3 observations sont relatives à 
-  

 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : 

rappelée dans le SCOT, mais son application relèvera de la compétence du PLU.  
 
. 
 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin 

 

 
 

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n° 23,124 et 126 
Registres papier  Registre déposé au siège du SCoT : Obs. n° 1 
Courrier  
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Sur ce point, le syndicat mixte répond : 

de légalité 
 

 
 
 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin 
tricte de l'interdiction de toute 

construction d'habitation dans la bande des 100m, y compris dans les zones déjà urbanisées, 
pour répondre au risque de recul du trait de côte.  

 
 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : Cette règle irait au-delà des prescriptions de 

-

 
plus, des outils réglementaires tels que les servitudes des PPRL peuvent se substituer à cette 

 

 
Commentaire de la  : La commission  prend acte des 
réponses apportées aux différentes observations. 

 
 
 
 

7.4. Observations relatives à la Loi Littoral ; identification des villages, 
agglomérations et Secteurs déjà urbanisés 

 
 

7.4.1. Différence entre le compte rendu du 25/11/2019 et le DOO 
 
 
 

 
 
 

 
 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : Signale des différences entre le 
compte-rendu du 25/11/2019 et le D.O.O. inclus dans dossier enquête.  
1/ Grand Ile (Grandville-Castel) identifié zone urbaine à contenir dans D.O.O. au lieu de 
Village.  
2/ Village de Montfarville et Grandville-Castel ne sont pas disjoints sur le terrain : unité pour ce 
secteur  
3/ les secteurs de Barville et Les Roches étaient en Secteur Déjà Urbanisés  
4/ Demande avoir certitude absolue que ligne "Espace proches du rivage" est celle du SCoT 
2011 

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n° 9 
Registres papier   
Courrier  
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Sur ce point, le syndicat mixte répond : Le compte rendu est un document de travail 
qui a servi de base à une étude technique devant confirmer ou infirmer les propositions de 
classification.  

1/ Grandville-
 

2/ Le village de Montfarville et Grandville-Castel sont séparés par un espace agricole 
qui distancie les deux entités de plus 90 mètres.  

3/ Les secteur de Barville et Les Roches ne présentent pas les critères cumulatifs 
servant à caractériser les SDU.  

4/ Lors de la mise en révision du projet de SCOT en 2017, il avait été prévu que le 
tracé des EPR reste similaire à celui du SCOT de 2011. 

 
 

 : La  constate que le secteur 
Grand Ile - Le Castel ne dispose ni de service public ni de commerce 

omme « village » au sens de la loi Littoral. Très urbanisé il mérite à juste titre 
 secteur déjà urbanisé ». La CE ne relève pas de réelle continuité entre 

le bourg de Montfarville et le secteur de la Grande Ile et du Castel.  

 
rbanisation modeste des secteurs de Barville et des Roches ne permet pas de les identifier 

comme « secteurs déjà urbanisés ».  

 
 
 
 

7.4.2. Demande que le village d'Inthéville-La Heugue soit identifié comme village et non village à 
contenir 

 
 

 
S

u 
 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin 
n°3, et obs. 1 bis du registre du SCOT) demande que le village d'Inthéville-La Heugue soit 
identifié comme village et non village à contenir, l'ensemble formant une seule unité, identifiée 
dans le PLU de Fermanville approuvé en 2014.  

deux entités distinctes pour Inthéville et La Heugue. 

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n° 99 
Registres papier  Registre siège SCOT : Obs. n° 1 bis et 4  
Courrier                  Courrier n°3 
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Sur ce point, le syndicat mixte répond : 
observation devra 

e envisagée 
 

 
 

 : La  retient la présence 

a commune a été classé en « village à contenir ». 

 
 
 

7.4.3. Intégrer la rue Froide dans le secteur « rue des monts » à Réville 
 

 
 

S
u
r 

 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : Demande que le secteur de la "Rue 
Froide" à Réville, depuis la RD01, soit intégré dans le périmètre du village "route des Monts" 
puisqu'il n'y a aucune rupture d'urbanisation et que la superficie totale de 15,2 ha soit 
mentionnée. 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : Les deux sites se connectent pour former un 

tout cohérent, appelant la rue Froide à être intégrée au périmètre du village « Route des 
Monts ». 

 

 : 
la réponse du syndicat mixte.   

 
 

 
 
7.4.4. Demandes sur la commune des Pieux 

 
 

 
S

u
r 

 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : 1/Demande que les hameaux 
Clérotte, Hamel des Vracs, Hameaux es Anglais, soient identifiés en secteur déjà urbanisés  
2/  

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n° 78, 101, 112, 121, 125  
Registres papier   
Courrier                   

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n° 115  
Registres papier   
Courrier                   
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Sur ce point, le syndicat mixte répond : 1/ Les secteurs mentionnés ne présentent 
pas les critères cumulatifs servant à caractériser les SDU  

 
 
 

Commentaire de  

permet pas de les identifier comme « secteurs déjà urbanisés ».  
Elle prend acte de la  Sciotot Hameau 
Courtois ». 

 
 
 
7.4.5. Demande sur le secteur de Digosville, Tourlaville et Bretteville 

 
 

 
 

S
u 

 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin 
du Registre Sainte-Mère-Eglise demandent :  
1/ Demande que la bande littorale urbanisée sur les communes de Tourlaville, Digosville et 
Bretteville, soit classées en agglomération et que la polarité soit revue en conséquence.  
2/ Demande qu'il soit tenu compte du fait que les hameaux de Le Douet Picot, Le Hameau de 
Haut, Les Diligences et Les Fosses à terre, constituent un seul et unique ensemble sur les 
territoires de Digosville et Bretteville. 21  
3/ le "Chemin du Becquet" doit être considéré comme village et non pas comme "village à 
contenir" (projet de réhabilitation du Fort Haut).  

commune de Digosville 
 
 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : 

 
 
 

 :  
1/La  constate que les nombreuses habitations individuelles ne constituent 
pas une densité suffisante pour identifier le secteur comme une « agglomération ».  
2/Elle constate que les hameaux Le Douet Piquot, le Hameau de Haut, Les Diligences et les 

De même, le hameau « Les Fosses à terre », également situé au Nord de la RD 901, est excentré.  
Par contre, la commission remarque les hameaux « Le Douet Piquot », « les Diligences » et « Le 
Hameau de Haut  le point 

construction, pourrait être identifié « secteur déjà urbanisé » et pas seulement le Hameau de 
Haut. 

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n° 48 et 106  
Registres papier  Registre Sainte-Mère-Eglise, obs. n°1  
Courrier                   
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énoncée dans le tableau de la 
page 44 du document « explication des choix retenus » où le Hameau Piquot et le Douet Piquot, 
sans connexion du fait de la RD901, ont été regroupés sous la même appellation « Piquot » en 
comptant artificiellement plus de 60 co
au sud de la RD 901. De ce fait, la partie située au Nord, c'est-à-dire le « Hameau Piquot » doit 
être exclu du secteur déjà urbanisé.  

 
 
3/ Le lieu-dit « le Chemin du Becquet » est un lotissement récent, qui ne répond nullement aux 

 secteur déjà 
urbanisé » serait plus adéquate. 

 
 
 

7.4.6. Demande sur le secteur de Rauville à Gatteville-Phare 
 

 
 

S
u
r 

 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : 1/ Demande l'agrandissement du 
tracé du village de Rauville  
2/ Réaffectation du village de Rauville en tant que village 

 
 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : 1/ Le secteur de Rauville sera identifié au 

regard de son enveloppe urbaine ;  
2/ 

servant à définir un village. 
 
 

 : Il y a lieu de prendre en compte la totalité du 
secteur. Pour autant, celle-ci ne répond pas aux critères permettant un classement en « village » 
au titre de la loi Littoral. 

Identification des observations :  
Registredemat.fr   
Registres papier  Registre siège  SCoT : Obs n°6  
Courrier                   
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7.4.7. Demande sur le secteur Gourbesville de Bas 
 
 
 

 
 

 
 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : Demande que le village de 
GOURBESVILLE de Bas, qui compte 17 habitations principales, soit identifié comme secteur 
déjà urbanisé. 

 
 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : Gourbesville ne possède pas les critères 

suffisants pour être considéré comme un SDU, notamment en termes de nombre de 
constructions et de réseaux. 

 
 

 : La  

sens de la loi Littoral. 

 
 
 
7.4.8.  

 
 
 
 
 
 
 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : Demande la correction des erreurs 
relevées entre les cartes et le tableau au Cahier 2 D et 2 F (Explications des choix retenus et 
DOO) 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : Les mentions portées sur les cartes et le 

tableau seront normalisées. 
 
 

Comm  : La  constate que sa 
question demeure sans réponse et aurait préféré que le syndicat mixte lui explique la portée de la 
normalisation sur les classements. 

 
 
 

Identification des observations :  
Registredemat.fr   
Registres papier  Registre Hague n°1  
Courrier                   

Identification des observations :  
Registredemat.fr   
Registres papier  Registre Val de Saire n°1  
Courrier                   
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7.4.9. Demande portant sur la pointe de Heu 
 
 
 
 
 
 
 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : Demande que le SCoT 
prenne en compte que la bande littorale, au niveau de Bretteville Est, reste une zone protégée, 
voire remarquable avec son ancien fort militaire, tel que cela a été préconisé dans la notice du 
dossier de réhabilitation du camping (mettre en valeur le fort, prise en compte d'un futur sentier 
littoral). 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : 

-  
 

 : La  prend acte de 
la réponse du syndicat mixte. 

 
 
 
7.4.10. Demande portant sur la commune de Saint-Jean-de-la-Rivière 
 
 
 
 
 
 

 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : Signale une anomalie p 
43 et 45 dans la cartographie de l'identification des villages. Indique que la révision modifie leur 
classement en village à contenir et demande que le positionnement du village des Rivières soit 
revu. 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : Le village existant, à cheval sur les 

communes de Barneville et Saint-Jean-de-la-Rivière sera correctement positionné sur la 
cartographie p.43 du DOO et les tableaux de description des villages des commune littorales 

village des Rivières et du Hameau Rossignol, avec les bons chiffres : surface de 10,5 ha, 277 
bâtiments, densité 21,7 logements/ha.  

Le village sera considéré comme à contenir. 
 

 : La  prend acte de 
la réponse du syndicat mixte. 

 
 

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n°11 et 12  
Registres papier   
Courrier                   

Identification des observations :  
Registredemat.fr   
Registres papier  Registre Côte des Isles : Obs. n°1  
Courrier                   
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7.5. Observations relatives à l  
 

 
 
 
 
 
 
 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin 
courrier n°2) met en avant le fait que la Commune de Sideville a été identifiée en tant que 

commune. 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : Au vu de la démonstration apportée dans 

commune rurale de proximité.  
 
 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin 
la commune de La Hague est la 2ème commune du territoire du SCoT en termes de population, 

 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : 

urbaine ne repose pas sur la seule population des communes, mais également sur leur 

 
De plus, le parti pris du SCOT 

strates différenciés entre les communes déléguées sans remettre en cause ce principe, ce qui 
appelle une analyse technique et un arbitrage politique sur le sujet. 

 
 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin 
souligne l'incohérence du coefficient de développement au regard de la typicité du territoire. A 
ce titre, elle demande le rattachement de Martinvast, Tollevast, Digosville et Bretteville, au pôle 
Coeur métropolitain de Cherbourg. 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : Le parti pris du SCOT en matière 

e par 

étayée par la proximité de ces communes avec le pôle métropolitain constitué par Cherbourg en 
Cotentin, conduirait à modifier cette ligne de conduite.  

Dès 
analyse technique, sur un arbitrage politique et sur une évaluation de la remise en cause de 

te publique. 
 

Identification des observations :  
Registredemat.fr  21, 37, 48, 132, 135, 136.  
Registres papier  Registre PP du Val de Saire : Obs. n° 5.  
Courrier                  Courrier n°2 
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Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin 
demande également que la bande littorale urbanisée sur les communes de Tourlaville, 
Digosville et Bretteville, soit classée en agglomération et que la polarité soit revue en 
conséquence. 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : 

-
 

traitée dans le point précédent. 
 
 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin 
136) demande que les pôles d'équilibre de la commune nouvelle de La Hague soient explicités 
et répertoriés sur la carte des pôles. 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : Comme il a été indiqué plus haut, le parti 

pas de distinction opérée entre les différents 
espaces bâtis de la commune nouvelle de La Hague.  

analyse technique, sur un arbitrage politique et sur une évaluation de la remise en cause de 
 

 
 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin 
licités et reportés sur la carte des 

pôles du résumé non technique. 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : La réponse est identique à celle apportée ci-

 
 
 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin  déposée 
sur le registre du PP du Val de Saire PP demande que soit inclus dans le périmètre de la "tête de 
réseau" de Saint-Vaast-la-Hougue les hameaux suivants : Le Hameau, la Poirerie, Rideauville, 
la Mastorie, Dur-Ecu, Le Hameau aux serpents, La Corderie, La Deniserie, La Longue Rive, La 
Craulière. 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : Comme il a été indiqué plus haut, le parti 

analyse commune par commune. La 

-8 du 
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 :  
1/ La  prend acte des réponses favorables apportées à 

egistre dématérialisé et à celle du courrier n°2. 

surprennent et déconcertent la CE car ils méconnaissent les réalités socio-économiques du 
terrain, (équipements, emplois, 
prendre la commune de La Hague dans son entièreté et pas seulement Beaumont-Hague. 
Toutefois, la faible densité de la population ne permet pas un classement en « agglomération ». 

 
3/ La CE estime 

Toutefois, elle considère que la bande littorale des communes de Digosville et Bretteville ainsi 
que les communes de Martinvast, Tollevast, Digosville et Bretteville ne répondent pas aux 
crit  

4/ Elle regrette que les réponses aux observations 132 et 136 et similaires seront 
 

5/ Elle note que 
registre dématérialisé. 

de proximité du Val de Saire. 

 
 

 
7.6. Observations relatives à la constructibilité des parcelles 
 

7.6.1. Parcelles situées sur des communes littorales 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

Identification des observations :  
Registredemat.fr  5, 8, 13, 14, 15, 30, 46, 47, 51, 55, 72, 92, 103, 123  
Registres papier  Registre La Hague : Obs. n° 2 et 3,  

Registre Bricquebec-en-Cot. : Obs. n° 4,  
Registre PP St Pierre Eglise : Obs. n° 2,  
Registre du siège du SCOT, Obs. n°3 et n°6.  

Courrier                  Courriers n°3 et 4 
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Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : Les observations 
mentionnées ci-dessus portent sur des demandes de constructibilité de parcelles situées dans des 
communes couvertes par les dispositions de la loi Littoral. 

 
 

Sur ce point, le syndicat mixte répond : Si le SCOT détermine des orientations 

prévoir explicitement la constructibilité de parcelles.  
 
La délimitation des secteurs constructibles par un zonage approprié relève du champ 

périmètre du SCOT. Cette délimitation sera réalisée dans le respect des orientations du SCOT, 
en conformité avec les contraintes réglementaires, et en fonction du projet de développement 
traduit dans les PLU.  

Si la parcelle concernée par la demande est englobée, dans le règlement graphique du 

 
 
Toutefois, le tableau ci-dessous étudie pour chaque observation, si la parcelle est 

SDU. 
 
 

Observation Commune  Analyse  
5 Héauville  La parcelle concernée est située à proximité du hameau La 

villages, agglomérations et SDU.  
8 Fermanville  La parcelle est située à proximité du chemin du pied sablon, 

au titre des villages, agglomérations et SDU.  
13 Surtainville  Les 3 parcelles concernées sont situées à proximité immédiate 

du lieu-dit le Pou, identifié comme village à contenir par le 
projet de SCOT.  

14 Surtainville  

SDU.  
15 Surtainville  La parcelle est située en continuité du lieu-dit La mare du Parc, 

ification au titre des villages, 
agglomérations et SDU.  

30 Bretteville  La parcelle est située à proximité du lieu-dit La Monteux, 
identifié comme village à contenir par le projet de SCOT.  

46, 47 
Reg SCOT, obs 3 

Morsalines, 
Quettehou  

Les parcelles concernées sont à proximité du bourg de 
Quettehou, identifié comme agglomération par le projet de 
SCOT. Il appartiendra au PLUi de déterminer si ce secteur 

 
51 Les Pieux  La parcelle est située à proximité du lieu-dit Epaville, identifié 

comme SDU par le projet de SCOT.  
55 Auderville  

La Hague   
72 Fermanville  La parcelle est située à proximité du lieu-

identifié comme village à contenir par le projet de SCOT.  
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92 Bretteville  La parcelle A 230 est située à proximité du lieu-dit Les Fosses à 
é par le projet de SCOT.  

Les parcelles A 213- 214- 215 sont situées à proximité du lieu-

SCOT.  
103 Fermanville  La parcelle est située à proximité du lieu-

identifié comme village à contenir par le projet de SCOT.  
123 Gatteville- 

Phare  
Les parcelles concernées ne sont en continuité ou à proximité 

 
C4 Barneville- 

Carteret  
Les deux parcelles sont situées à proximité du lieu-dit la gare, 

au PLUi de déterminer si ce secteur est constitutif de 
 

Reg. PP La Hague, 
obs. 2 

Vauville  La parcelle est située à proximité du lieu-dit Le Grand Thot, qui 
 

Reg. PP La Hague, 
obs. 3 

Vauville  La parcelle est située à proximité du lieu-
pas été identifié par le projet de SCOT.  

Reg. Bricquebec, 
obs. 4 

Baubigny  La parcelle est située à proximité du bourg, identifié comme 
village à contenir par le projet de SCOT.  

Reg. St Pierre 
Eglise, obs 2 

Cosqueville  La parcelle est située à proximité du lieu-dit Hameau Remond, 
 

 

devraient être assouplies pour permettre à un artisan de construire un bâtiment d'exploitation, ce 
qui permettrait de maintenir les activités dans les petites communes. Le PLUi devrait également 
permettre les aménagements liés au tourisme. 

conformité avec le cadre réglementaire, et notamment la loi Littoral. 
 
 

 partage la 
position du syndicat mixte sur la totalité des observations.  

 
 
 
7.6.2. Parcelles situées sur des communes non-littorales 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : Les observations 

mentionnées ci-dessus portent sur des demandes de constructibilité de parcelles situées dans des 
 

 

Identification des observations :  
Registredemat.fr  3, 18, 26, 32, 33, 41, 60, 104.  
Registres papier  Registre La Hague : Obs. n° 2 et 3,  

Registre Bricquebec-en-Cot. : Obs. n° 4,  
Registre PP St Pierre Eglise : Obs. n° 2,  
Registre du siège du SCOT, Obs. n°3 et n°6.  

Courrier                  Courriers n°1 et 5 
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Sur ce point, le syndicat mixte répond : Si le SCOT détermine des orientations 

prévoir explicitement la constructibilité de parcelles. 
La délimitation des secteurs constructibles par un zonage approprié relève du champ 

périmètre du SCoT, en conformité avec les contraintes réglementaires et en fonction du projet 
de développement traduit dans les PLU. 

des observations relatives au projet de SCoT. 
 
Commentaire de la commission  : La  prend acte de 

la réponse du syndicat mixte.   

 
 
 
 
7.7. Observations relatives  
 

 
 
 
 
 
 

 
Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : Les 4 observations 

mentionnées ci-dessus mettent en avant :  
-  
- La nécessité de tenir une réunion citoyenne ou une consultation publique,  
- Un possible vice de forme.  

 
 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : 

ces modalités. De plus, le procès-verbal de remise des observations écrites ou orales remis au 
it pas état de difficultés dans le déroulement de 

 

mentionnées ci-dessus. 

 
 

 : La  

diversité des permanences ont garanti la  participation du public. 
 

 
 

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n° 17, 19, 56 et 83 
Registres papier   
Courrier                   
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7.8. Observations relatives à la forme ou aux pièces du dossier de SCoT 
 

7.8.1. Bilan du SCoT approuvé 
 

 
 

 
 
R

ésumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : Les 3 observations mentionnées ci-
dessus font référence au bilan du SCOT approuvé en 2011 :  

-  
- °21 et 

courrier n°2)  
- 

observation écrite n°1).  

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : -

prévoit que « 6 ans au plus après la délibération portant approbation du SCoT, la dernière 

ou sur sa révision partielle ou complète ».  
Conformément à cet article, le comité syndical du Syndicat Mixte du SCOT, le 6 avril 

2017, a tiré le bilan du SCOT approuvé le 12 avril 2011 et a prescrit sa mise en révision.  
Cette délibération, ainsi que le bilan qui lui est joint, ne figurent pas dans la liste des 

pièces constitutives du dossier de SCOT. Elle est en revanche consultable, entre autres, sur le 
site internet du SCOT.  

Il a été tenu compte de ce bilan, notamment dans la réalisation des objectifs de 
réduction de la consommation foncière par rapport à la période de référence.  

-28 précité, un bilan de 
 

 

 
Commentaire  : La  prend acte de 

la réponse du syndicat mixte. 
 

 
 
 

7.8.2. Déroulement de la concertation 
 

 
 
 
 
 

 

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n° 21 et 48  
Registres papier  Registre PP du Val de Saire : Obs. n° 1  
Courrier                  Courrier n°2 

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. 48  
Registres papier  Registre du siège du syndicat mixte du SCoT : Obs. n° 1  
Courrier                   
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Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin 
Registre du siège du syndicat mixte du SCOT mentionnée ci-
quasi-
SCOT.  

rier adressé par les Maires des communes de 
Digosville et Bretteville-en-Saire ne sont pas mentionné dans le bilan de la concertation. 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : La délibération du 6 avril 2017 du comité 

syndical du Syndicat Mixte du SCOT, a tiré le bilan du SCOT approuvé le 12 avril 2011 et a 
prescrit sa mise en révision, a également arrêté les modalités de la concertation avec le public, 

-
de projet du 28 février 2020 a dressé le bilan de la concertation, qui est annexé à cette 

 
 
Il ressort de ce bilan que toutes les modalités prescrites ont été mises en oeuvre, avec 

notamment :  
- Communication par voie de presse : au moins 7 articles de presse, ainsi que des 

insertions presse annonçant les réunions publiques ;  
- Communication et mise à disposition de documents tout au long de la procédure sur 

le site internet du SCOT ;  
- Organisation de trois réunions publiques (101 participants au total), annoncées par 

voie de presse et par affichage ;  
- Organisation de 3 expositions relatives au diagnostic, au PADD et au DOO en 13 

lieux du territoire ;  
- Mise à disposition du public de 13 registres de concertation.  
 

la prise en compte des thématiques et des interrogations soulevées lors des réunions publiques.  
Le courr

citées, dans le cadre de la consultation menée auprès des communes sur la prise en compte de la 
dure 

public et la collecte de ces contributions. Il a été tenu compte de ce bilan, notamment dans la 
réalisation des objectifs de réduction de la consommation foncière par rapport à la période de 
référence.  

-28 précité, un bilan de 
 

 

 
Commentaire de la  : La  prend acte de 

la réponse du syndicat mixte. Les courriers dont il est fait mention ne relèvent pas de la 
. 
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7.8.3. Lisibilité des cartes 
 

 
 
 
 

 
 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : Les observations 
mentionnées ci-dessus font état de difficultés liées à la lisibilité des cartes, jugées trop petites et 
difficilement lisibles ; cette observation vaut également pour les légendes de ces cartes et les 
tableaux. 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : Lors de la finalisation du dossier avant son 

approbation, les cartes difficilement lisibles seront agrandies et un effort particulier sera attaché 
aux enjeux de lisibilité. 

 
 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin ation n°31 
 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : Cette erreur sera corrigée avant 

 
 

 
 : Le syndicat ne répond pas sur ce point. 

La commission 
grande.  

Elle prend note de la correction du tracé de la RN13.  

 
 
 
 
7.8.4. Rédaction 

 
 
 
 
 

 
 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : Les deux observations 
mentionnées ci-dessus font état de remarques liées à la rédaction du dossier.  

soient plus précis. 

 

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. 19, 31,42 et 97 
Registres papier  Registre du siège du syndicat mixte du SCoT : Obs. n° 1  
Courrier                   

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. 97, 124 et 126 
Registres papier   
Courrier                   
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Sur ce point, le syndicat mixte répond : Cette observation, qui a également été 
formulée dans les avis des personnes publiques associées, sera prise en compte 27  

-
e », « dans la mesure du possible » dans les 

orientations opposables.. 
 
 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin 

difficilement accessible et compréhensible. 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : Un effort de clarification de la rédaction 

pourra être fait lors de la finalisation du dossier, notamment dans la rédaction des pièces 
 résumé non technique figure dans le 

rapport de présentation. 
 
 

 : La  prend acte de 
la réponse du syndicat mixte et considère que le mode de rédaction du dossier, y compris le 
résumé non technique, la lecture des documents.   

 
 

 
7.8.5.  

 
 
 
 
 

 
 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : Les trois observations 
mentionnées ci-
et de SCOT à la structure de ces documents.  

un avis pour désigner le Rapport de Présentation. 

 
 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : 

deux parties :  
- 

du projet de SCOT, et  
- un volume 2 correspondant au dossier de SCOT, dont les pièces étaient regroupées 

en 8 « cahiers »  

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. 10, 17 et 42 
Registres papier   
Courrier                   
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Cette structuration du dossier, assorti au fait que les pièces du volume 2/2 portaient à 
la fois le numéro de cahier (soit une lettre de A et H) et le numéro des pièces du dossier de 

n du dossier.  
Toutefois, le problème ne vient pas de la structure du projet de SCOT mais de celle du 

SCOT. 
 
 

 : La  prend acte 
de la réponse du syndicat mixte et relève un décalage préjudiciable entre la numérotation 

 

 
 
 
7.8.6. Actualisation des données 

 
 
 
 
 

 
 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : 
mentionnée ci-dessus demande que soit donné suite à une observation de la MRAE relative au 

choix.  

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : 

lieu de vérifier si des données publiées récemment appellent une mise à jour des chiffres cités 
dans le document avant de procéder à la finalisation du dossier de SCOT.  

On notera toutefois que le diagnostic du SCOT (pièce 1.2) comprend déjà un chapitre 
intitulé « Actualisation des grandes données du diagnostic », et qui comprend une mise à jour de 
certaines données, notamment sociodémographiques, permettant de prendre en compte les 

le cadre du recensement général de la population de 2016.  
Par ailleurs le projet de SCOT mentionne que « Les conclusions à attendre de cette 

actualisation ne divergent en rien de celles relatées dans le cadre du diagnostic initial. » 
(Diagnostic (pièce 1.2), p. 7). 

 

 : La  prend acte de 
la réponse du syndicat mixte. -
verbal de synthèse.  

 
 
 
 

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. 19 
Registres papier   
Courrier                   
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7.9. Observations relatives à  
 

7.9.1. Consultation des communes 
 

 
 
 
 
 

 
Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : Les trois observations 

mentionnées ci-dessus font mention de la méthodologie utilisée pour 
 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : En juillet 2019, le SCOT a adressé aux 

communes littorales un courrier proposant une première identification par SIG des secteurs 
susceptibles de constituer des villages, agglomérations et SDU. Les communes ont été invitées à 

reporter les éventuels oublis ou erreurs de qualification. Les données collectées ont été utilisées 
 

 
 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : 
e du PP Val de Saire, demandent que les contributions des 

communes soient reprises in extenso dans le projet de SCOT. 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : Indépendamment de la recevabilité de ces 

demandes, qui sera traitée plus loin dans le document, 

espaces de la loi Littoral, dans laquell
satisfait. 

 
 
 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : 
36) demande que ces cartographies de travail soient publiées dans le projet de SCOT et donc 
portées à la connaissance du public pour lui permettre de prendre connaissance des délimitations 
précises et des restrictions de construction. 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : 

de travail, réalisés sur une méthode « automatisée » 

villages, agglomérations et SDU, mais il appartiendra aux futurs PLUi de les délimiter à la 
parcelle. Le SCOT, 
parcelles individuelles. 

 

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n° 34, 36 et 48  
Registres papier  Registre PP du Val de Saire : Obs. n° 1  
Courrier                   
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 : La CE prend acte de la réponse du 
syndicat mixte et signale que sur le terrain où lors des permanences, une majorité des élus 

 

 
 
 
7.9.2. Prise en compte des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) 

 
 
 
 
 
 

 
Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin 

publiques associées, et demande que les réponses apportées par le Syndicat mixte aux PPA 
soient rendues publiques.  

Les observations 42 et 44 demandent la prise en compte dans le projet de SCOT 
 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : Ces consultations, prévues respectivement 

par les articles L132-8 et R143-5 du Code de l'urban

recevabilité et avec le pri  
 

 : La  prend acte de 
la réponse du syndicat mixte. 

 
 
 
 
7.9.3.  

 
 
 
 
 
 

 
Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin 

municipales de 2020. 

 

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n° 42, 44 et 97  
Registres papier   
Courrier                   

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n° 48  
Registres papier   
Courrier                   



131 
 

Sur ce point, le syndicat mixte répond : 

(PLUi, PDU, Plan climat air énergie territorial, PLH). 
 

 : La  prend acte de 
la réponse du syndicat mixte. 

 
 
 

7.10. Observations relatives à la méthodologie  
 

7.10.1. Unité de méthanisation de Réthoville (Vicq-sur-mer) 
 
 
 

 
 
 

 
Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : Ces observations 

Réthoville (commune de Vicq-sur-mer), à proximité de 

dustriel des espaces ruraux. 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : 

spécifiquement de projets économiques sur des secteurs désignés.  
de la 

des autorisations du droit des sols relatifs au projet.  

destinée aux implantations économiques isolées. 
 
 

 : La  prend acte de 
la réponse du syndicat mixte. 

 
 
 
7.10.2. Ferme aquacole de Cosqueville (Vicq-sur-mer) 

 
 
 
 

 

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n°7, 43, 98, 107, 118, 119, 124, 126.  
Registres papier  Registre du siège du SCOT, Obs. n°5  
Courrier                   

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n° 7, 20, 24, 43, 107, 118, 119, 133.  
Registres papier  Registre du siège du SCOT, Obs. n°5  
Courrier                   
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Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : Ces observations 
aquacole au lieu-dit Renouville, sur la commune 

déléguée de Cosqueville (commune de Vicq-sur-mer). Le projet est sis sur des parcelles proches 

telle que traduite dans les observations, est motivée par le fait que le site serait soumis au risque 

 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : Le SCO

spécifiquement de projets économiques sur des secteurs désignés, notamment sur un secteur 
déjà zoné au PLU.  

prise en compte des risques, 
des autorisations du droit des sols relatifs au projet. 

 

 : La  prend acte de 
la réponse du syndicat mixte. 

 
 

 
7.10.3. Projet touristique « Hommage aux Héros » (Carentan-les-Marais) 

 
 
 
 
 
 

 
Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : Les observations ci-

en projet sur le territoire de la C.C. de la baie du Cotentin, au regard de la consommation de 
terres agricoles engendrées par la réalisation du projet et de sa compatibilité avec les objectifs 

 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : 

-
 

le respect des enveloppes foncières définies 
dans le SCOT, et notamment celle destinée aux grands équipements. La réalisation du projet 

 
conforme aux objectifs nationaux. 

 
 

 : La  prend acte de 
pour 

 

 
 

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n° 38, 45, 76 et 113 
Registres papier  Registre du siège du SCOT, Obs. n°1 

Registre Baie du Cotentin : Obs. n° 3 
Courrier                   
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7.10.4.  
 

 
 
 

 
R

ésumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : Les observations ci-dessus 
mentionnent le projet de voie de contournement sud-

du Cotentin et la ville de Cherbourg-en-Cotentin :  
- La contradiction entre ce projet et la volonté de respect des terres agricoles (obs. 118 

et 119, et obs n°5 du Registre du siège du SCOT)  
- Le fait que le tracé ne figure pas dans le SCOT (obs. 37)  
- es et notamment Nouainville et 

Martinvast (obs. 35).  

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : La réalisation de ce projet devra 

 
Le projet de contournement ouest 

u territoire par les voies routières, ferrées et 
aériennes ».  

ce jo  
 
 

 : La  prend acte de 
la réponse du syndicat mixte  et déplore le silence du Conseil départemental sollicité 
réglementairement dans le cadre de la consultation des PPA. Son choix prive le public 

 compétence au non de la 
Manche. 

 
 
 

7.11. Observations relatives au développement commercial et au DACC 
 

7.11.1. ZA « Grande Fontaine » à Martinvast 
 

 
 
 
 
 

 
Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : 

que la ZA « grande Fontaine », à Martinvast, soit identifiée au DAAC. 

 

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n° 35, 37, 118 et 119 
Registres papier  Registre du siège du SCOT : Obs. n°5 
Courrier                   

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n° 35  
Registres papier   
Courrier                   
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Sur ce point, le syndicat mixte répond : 
déjà effectué :  

La demande est contraire au DOO, qui préconise en termes de commerce un objectif 
de zéro consommation foncière en dehors de l'enveloppe urbaine et le confortement des 
fonctions commerciales des centres-villes et centres-bourg, ainsi que la non implantation de 
commerces dans les zones d'activités économiques pour limiter les conflits d'usages.  

A noter que la ZA de la Grande Fontaine est séparée de la ZA le Pont par la RD 900 
Bricquebec / Cherbourg, axe fréquentée qui constitue une coupure urbaine. Il convient de 
préciser à ce stade que cette nouvelle zone d'activité de la Grande Fontaine est déjà en partie 
commercialisée pour des activités économiques et que deux commerces du centre-bourg ont 
manifesté auprès de l'agglomération leur souhait de s'y transférer si une grande surface venait à 
s'y implanter. Il y a donc un risque avéré de création de friches commerciales en coeur de bourg 
de Martinvast. 

 

 : La  prend acte de 
la réponse du syndicat mixte. 

 
 
 
7.11.2. Centre commercial du Becquet de Digosville 

 
 
 
 
 
 

 
Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : Les observations 

demandent que le Centre commercial du Becquet de Digosville soit identifié comme périmètre 
de centralité de proximité. 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : Dans l'objectif 4.1.2. (DOO, p. 80), 

Digosville est nommée comme commune n'ayant pas de centralité identifiée, avec la demande 
de définir le périmètre de centralité dans le PLUi. (ce qui en effet peut être incorrect par rapport 
à la présence de ce petit pôle commercial de quartier autour du Carrefour, au regard de la 
définition des centralités intégrée au DOO p76).  

centralité de proximité, ce qui nécessite la validation croisée du périmètre de centralité à 
l'échelle du SCoT de manière indicative.  

Suppression de la mention Digosville dans l'objectif 4.1.2. 
 
 

 : La  prend acte de 
la réponse du syndicat mixte. 

 
 
 
 

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n° 48  
Registres papier  Registre Sainte-Mère-Eglise : Obs. n° 1 
Courrier                   
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7.11.3. Site de centralité Félix Buhot, Valognes 
 

 
 
 

 
R

ésumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : 
périmètre du site de centralité Félix Buhot, à Valognes, soit pour prendre en compte des projets 
à court terme (déplacement et agrandissement d'une entreprise commerciale actuellement en 
centre-ville, développement d'une société commerciale déjà implantée dans la zone concernée). 

 
 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : Cette demande sera intégrée. La maîtrise 

ou si celle-ci est compatible avec la carte du DAAC. 
 

 : La  prend acte de 
la réponse du syndicat mixte. 

 
 
 
7.11.4. Traitement des friches situées en bordure des zones préférentielles 

 
 
 
 
 
 

 
Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin 

remarquer que le SCoT ne traite pas des friches situées en bordure des zones préférentielles, qui 
sont pourtant une alternative à l'artificialisation.  

Proposition que le DAAC :  
- précise une distance de tolérance entre bâtiments inoccupés de demain, situés à 

proximité des périmètres des zones préférentielles du DACC et les SIP,  
- inclue un rayon de 300 m autour de chaque centralité répertoriée dans le DACC pour 

intégrer des friches.  

 
 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : La localisation présentée dans le DAAC 

reste indicative et ne se lit pas à la parcelle. La mutation d'un local d'activité en friche au sein de 
l'enveloppe urbaine constituée est toujours possible sans changement de destination dans la 
limite de la surface existante (si non démolition) ou de 600 m² de plancher (si nouvelle 
construction). L'objectif est de ne pas avoir de discontinuité entre les surfaces commerciales au 
sein d'un même site : privilégier en particulier les accès en commun par rapport aux grands axes 

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n° 87 
Registres papier   
Courrier                   

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n° 117 
Registres papier   
Courrier                   
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de circulation. Il appartiendra aux PLUi de préciser les parcelles ayant vocation à accueillir des 
surfaces commerciales, y compris dans le cas de traitement de friches. 

 
 

 : La  prend acte de 
la réponse du syndicat mixte. 

 
 
 
7.11.5. -en-Cotentin 

 
 
 
 
 
 

 
Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : La commune envisage, 

pour répondre aux besoins des commerçants et des entreprises, la réalisation d'une zone 
commerciale entre l'aire de camping-cars et le centre-ville, aux abords de la route de Cherbourg. 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : Les terrains concernés sont en zone humide. 

Cela nécessite une étude spécifique pour lever les doutes et la finalité devra s'inscrire dans le 
PLUi.  

Le DOO prévoit de ne pas créer de nouveaux sites commerciaux. Néanmoins, le DOO 
et le DAAC ouvrent la capacité à créer un nouveau site commercial de "périphérie" à condition 
qu'il remplace un site existant contraint et que ce dernier soit fléché vers l'installation de 
nouveaux logements. Une OAP pour le site concerné permettra de conforter, au niveau du 
PLUi, ce principe. 

 
 

 : La  prend acte de 
la réponse du syndicat mixte. 

 
 
 

7.12. Observations relatives au tourisme 
 

7.12.1.  
 

 
 
 
 
 

 

Identification des observations :  
Registredemat.fr   
Registres papier  Registre de Bricquebec-en-Cotentin : Obs. n° 5 
Courrier                   

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n°19, 39, 49 et 79  
Registres papier   
Courrier                   
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Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : Les observations citées 
ci-dessus demandent le retrait de la phrase extraite du PADD, « développer une activité 
évènementielle sur le territoire pour accroître le rayonnement ». 

 
 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : 

à comprendre au sens de création de manifestations à caractère éphémère, qui contribuent à la 

territoire ; cette phras
massification du tourisme.  

ritoire qui cultive 
 

 

 : La prend acte de 
la réponse du syndicat mixte et craint que la modification du PADD ne soit pas possible car elle 
remettrait en cause  du projet. 

 
 
 
7.12.2. Accueil des camping-cars  

 
 
 
 
 
 

 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : Les observations citées 
mentionnent les enjeux liés à la multiplication des camping-cars :  
- -cars (Registre SCOT : Obs. n° 1),  
- Demande d'une réflexion, en lien avec les élus locaux (Obs. n° 118, 119 et obs n°5 du Registre 

du siège du SCOT).  

 
 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : Les problématiques soulevées par ces deux 

observations ne relèvent pas du champ de compétence du SCOT.  

des camping-cars. Ce 

-cars. 
 

 : La  prend acte de 
la réponse 
rejoint les ambitions touristiques du Cotentin. 

 
 

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n° 118 et 119  
Registres papier  Registre Siège Syndicat Mixte du SCoT : Obs. n° 1 et 5 
Courrier                   
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7.12.3. Sur-fréquentation touristique  

 
 
 
 
 
 

 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : Les observations citées 
-fréquentation de certains sites touristiques ou naturels.  

dans les prescriptions, l'obligation d'une évaluation de la capacité d'accueil et des mesures de 
régulation des flux touristiques. 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : De telles dispositions ne relèvent pas du 

environnementaux.  
On peut noter que les deux EPCI membres du SCOT mettent oeuvre des mesures 

(aménagements de sites, animation de prévention) visant à protéger les sites de la sur-
fréquentation. 

 

 : La  prend acte de 
la réponse du syndicat mixte.  

 
 
 
7.12.4. Accueil des croisières  

 
 
 
 
 
 

 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin 
demande la 
de vie. 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : Cette activité fait partie intégrante de 

 
On note par ailleurs que les collectivités concernées se sont engagées dans des 

démarches de réduction de la pollution induite :  
- le port de Cherbourg est situé dans une zone SECA (Sufur Emission Control Area) 

 depuis 2015 ;  

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n° 76  
Registres papier  Registre Siège Syndicat Mixte du SCoT : Obs. n° 1  
Courrier                   

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n° 49 
Registres papier   
Courrier                   
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- 
pour favoriser au maximum la « non émission » de pollution pour les navires à quai. A cet effet 
un travail partenarial a été engagé début 2021 avec EDF autour de 
bateaux à quai.  

- Enfin, la ville de Cherbourg en Cotentin a délibéré en avril 2021 pour adhérer à 

quai en promouvant le principe de l  
 

 : La  prend acte de 
la réponse du syndicat mixte.  

 
 
 
7.12.5. -Portbail  

 
 
 
 
 
 

 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin 
remarquer que l'ensemble côtier Barneville-Portbail reste strictement touristique sans capacité à 
organiser d'autres activités. 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : La finalité de la somme des orientations du 

DOO est de permettre un développement économique et résidentiel réparti sur le territoire. Si 

 
 

Commentaire d  : La  prend acte de 
la réponse du syndicat mixte.  

 
 
 

7.13. Observations relatives à la qualité architecturale des constructions 
 

 
 
 
 
 
 

 

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n° 114 
Registres papier   
Courrier                   

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n° 49, 79, 124 et 126  
Registres papier   
Courrier                   
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Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : Les observations citées 
font état du souhait de voir le SCOT édicter des règles en vue de la préservation de la qualité 
architecturale du bâti.  

plates ou mono-pentes) e
des exigences sur la compatibilité esthétique du neuf avec le bâti traditionnel (obs. 79), et les 
effets néfastes de la recherche du moindre coût en matière de développement résidentiel. 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : 

préserver la qualité architecturale globale du Cotentin, en revanche la traduction réglementaire 

au regard de plusieurs paramètres pour concilier les objectifs suivants :  
- Recherche de performance énergétique dans les bâtis neuf ou anciens ;  
- Préservation des secteurs à moduler selon leur taille et leur qualité architecturale ;  
- Respect des objectifs de mixité sociale.  
 
 

 : La  prend acte de 
la réponse du syndicat mixte. 

 
 

 
7.14. Observations relatives aux mobilités 
 

 
 
 
 
 
 

 
Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin 

 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : 

 
 
 
 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin 
 pistes cyclables entres les zones d'habitation et 

les zones d'activités. 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : 

 
« Conforter la pratique de la multi modalité en :  
- Aménageant des itinéraires piétonniers et cyclables sécurisées, signalés et jalonnés.  

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n° 16, 110, 124 et 126  
Registres papier   
Courrier                   
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- 
et les centres de services urbains situés à moins de 3-5 km du pôle. »  

 
 
 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin 
126) met en avant la mauvaise qualité de la desserte ferroviaire du Cotentin (horaires et 

 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : Les investissements en matière 

observation. 
 
 

Commentaire de la  : La  prend acte de 
la réponse du syndicat mixte. 

 
 
 
7.15. Observations relatives aux énergies renouvelables 
 

7.15.1. Filière hydrogène  
 

 
 
 
 
 

 
Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : Trois observations 

mentionnent le fait que le projet de SCOT ne fait pas référence à la filière hydrogène. 

 
 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : Une référence à la filière hydrogène pourra 

- Faire du Cotentin le territoire de toutes les énergies du DOO 
(p. 89). Toutefois, à la différence des autres filières énergétiques mentionnées dans ce chapitre, 
elle 

 
 
 

 : La  prend acte de 
la réponse du syndicat mixte. 

 
 
 
 

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n° 2, 39 et 122  
Registres papier   
Courrier                   
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7.15.2. Eolien terrestre  
 

 
 
 
 
 

 
Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : Trois observations 

mentionnent une vigilance au regard des projets éoliens terrestres.  

les hydroliennes.  
Les observations 124 (et 126) et 134 mettent en avant soit les contestations sur ces 

équipements, soit leur pertinence. 

 
 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : Le projet de SCOT arrêté comprend dans 

présence de 

revanche pas de la compétence du SCOT de statuer sur la pertinence de tels équipements. 
 
 

 : La  prend acte de 
la réponse du syndicat mixte. 

 
 
 
 

7.16. Observations relatives  
 

7.16.1. Assainissement et ressource en eau  
 

 
 
 
 
 

 
Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : Observation n°1 du 

Registre du siège du SCOT, Concernant les pollutions liées à l'activité humaine, il aurait 
souhaité un état des lieux et des prescriptions incitatives pour l'élaboration rapide des schémas 
d'assainissement. Le SCoT prévoit des constructions dans des villages dépourvus 
d'assainissement collectif où l'assainissement individuel est difficile (ex : village du Tôt de Haut 
à Fermanville où les rejets iraient dans l'environnement sensible). 

 

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n° 37, 124, 126 et 134  
Registres papier   
Courrier                   

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n° 76  
Registres papier  Registre du Siège du syndicat Mixte du SCoT : Obs. n° 1 
Courrier                   
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Sur ce point, le syndicat mixte répond : 
 

littorales).  

des équipement
 

 
 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : 
e venir des personnes sur le territoire, il convient d'examiner la capacité 

d'accueil, notamment, en matière d'eau. 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : 

ent, sur le plan de la qualité des 

281 sqq).  

 
 

 

 : La  prend acte de 
la réponse du syndicat mixte. Elle propose que le 

 

 
 
 
7.16.2. Biodiversité  

 
 
 
 
 
 

 
Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : Les observations ci-

dessus mentionnent les enjeux liés à la biodiversité.  
Les observations 118 et 119 mentionnent la nécessité de maintenir la biodiversité en 

ville. 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond :  Amener la nature en ville 

(DOO p.25) traite de cette problématique, en prévoyant notamment :  
- 

 
-  
-  
 

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n° 97, 118, 119, 124 et 126 
Registres papier  Registre du Siège du syndicat Mixte du SCoT : Obs. n° 1 et 5 

Registre de Sainte-Mère-Eglise : Obs. n° 2 
Courrier                   



144 
 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : 
126) constate la pauvreté du département en massif boisé et l'appauvrissement de la biodiversité 

précisions soient apportées, y compris dans le DOO, pour valoriser et protéger le bocage. Enfin 

photographie d'une taille sévère. 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : 

réglementer les pratiques agricoles et culturales, et notamment le boisement. Pour autant, il met 
en avant :  

- La nécessité de préservation du maillage bocager, notamment en tant que vecteur de 
biodiversité ; dans le cadre de la trame verte et bleue mais également de la préservation de la 
nature ordinaire et de la nature en ville.  

- Le rôle de la valorisation énergétique du bocage dans le maintien du linéaire de 
haies.  

 
 
 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin 
du Registre du siège du SCOT Demande rectification cartographie p.36 DOO concernant marais 
du Val de Saire, qui s'étirent de Fermanville à Gatteville, qui forment une bande continue 
(réservoir bio-diversité).  

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : Cette erreur sera rectifiée dans le document 

après vérification. 
 
 

 : La  prend acte de 
la réponse du syndicat mixte.  

 
 
 
7.16.3. Paysage 

 
 
 
 
 
 

 
Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : 

demande que l'annexe 2 du DOO soit modifiée pour faire apparaître que les deux énumérations 
"cônes de vue" et "parcours scéniques" ne sont ni limitatives, ni impératives. 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : La cartographie du SCOT pourra être 

modifiée en ce sens. 
 

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n° 127 et 135 
Registres papier   
Courrier                   
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Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : 
que Le plan présentant les parcours scénique ignore la RD403 entre Beaumont-Hague et 
Herqueville, la D401 du Hameau Samson à Auderville, Rte de la Roche sur Auderville et la 
partie de la D518 allant de la pointe du Nez jusqu'à Urville-Nacqueville ainsi que le parcours 
côtier du carrefour de la D402 et de la D45 en direction de Landemer jusqu'au hameau de la 
Quiesce. 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : La cartographie du SCOT pourra être 

modifiée en ce sens après vérification. 
 

 : La  prend acte de 
la réponse du syndicat mixte.  

 
 
 
7.16.4. Climat 

 
 
 
 
 
 

 
Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : Les observations 22 et 49 

mentionnent le manque de vision ambitieuse du SCoT par rapport aux menaces : biodiversité, 
bocage, niveau marin, changement climatique, pollutions agricoles, industrielles, transports, 

sance économique sans se soucier des impacts sur le 
cadre de vie.  

Normandie. La loi ZAN (zéro artificialisation des sols doit être mise en avant dans le SCoT, 
notamment non construction de nouveaux centres commerciaux. 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : Le SCOT constitue un équilibre entre le 

cre ainsi plusieurs chapitres et prévoit des orientations 
contraignantes relatives à la préservation de la trame verte et bleue, à la promotion des énergies 

 
Par ailleurs, le SCOT est compatible avec la directive ZAN qui prévoit une réduction 

 
 

 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : Les observations 49 et 50 

les ombrières photovoltaïques pouvant équiper des parkings. 

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n° 22, 25, 49, 50 et 97 
Registres papier   
Courrier                   
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Sur ce point, le syndicat mixte répond : De tels aménagements à proscrire ou à 

DOO ; toutefois, le SCOT comme les PLUi sont impuissants à rendre statuer de manière 
contraignante sur ces aménagements, qui relèvent de la sensibilisation du public et des porteurs 
de projets, notamment par le biais cahiers de recommandations architecturales pouvant être 
annexés aux PLUi. 

 
 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : L
demande que des zones tampon, à proximité de zones déjà protégées, par anticipation du 

 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : la prise en compte, et éventuellement 

 

réglementaire, le SCOT ne saurait les imposer par le biais de prescriptions opposables. 
 

 
 

Commentaire  : La  prend acte de 
la réponse du syndicat mixte et relève que dans 

prône 
ilisation du sol et éventuellement propose de supprimer certaines zones 

imperméabilisées.   

 
 
 
7.17. Observations relatives aux risques 

 
7.17.1. Risque nucléaire et PPRI 

 
 
 
 
 
 

 
Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : Les observations ci-

 
Les observations n° 113, 118, 119, 129, 130, et les observations n°1 et 5 du Registre 

du siège du SCOT, font référence au PPRi et demandent que ses dispositions soient étendues à 
tout le territoire du Cotentin. 

 

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n° 113, 118, 119, 130, 132 et136 
Registres papier  Registre du Siège du syndicat Mixte du SCoT : Obs. n° 1 et 5 
Courrier                   
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Sur ce point, le syndicat mixte répond : On rappelle que les périmètres des PPRI 

 
 

 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : 

l'usine Orano. 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : Cette enveloppe de logements est affectée à 

conformité avec les dispositions du PPRI. 
 

 : La  prend acte de 
la réponse du syndicat mixte.  

 
 
 
7.17.2. Ruissellement 

 
 
 
 
 
 

 
Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : Les observations ci-

 

Les observations n° 113, 118, 119, 129, 130, et les observations n°1 et 5 du Registre 
du siège du SCOT, font référence au PPRi et demandent que ses dispositions soient étendues à 
tout le territoire du Cotentin. 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : On rappelle que les périmètres des PPRI 

endre le 
 

 
 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : -dessus 
mentionne le risquer lié au ruissellement dans les secteurs aux pentes accentuées, du fait de 

 sites concernés (Notamment Montfarville, 
Fermanville, et Maupertus) soient interdits à toute construction nouvelle et extension de l'habitat 
existant. 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : Il appartiendra aux PLUi de veiller, à la 

parcelle, à une 

situations présentes sur le territoire. 

Identification des observations :  
Registredemat.fr   
Registres papier  Registre du Siège du syndicat Mixte du SCoT : Obs. n° 1  
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 : La  prend acte de 
la réponse du syndicat mixte.  

 
 
 
7.17.3. Submersion marine et recul du trait de côte 

 
 
 
 
 
 

 
Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin 

attentive à l'évolution du trait de côte.  

compris dans les secteurs urbanisés, ceci du fait de l'évolution du trait de côte. 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : Cette mesure peut se révéler pertinente dans 

cependant pas de pertinence à la généraliser sur tout le linéaire côtier. 
 
 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : 
interroge sur la réhabilitation du site Gloria à Carentan au regard du risque de risque de 
submersion marine. 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : 

 
 
 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin 

 
 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : Comme indiqué dans la réponse à la 

 
Au demeurant, le SCoT demande aux documents 

communes affectées par le phénomène de recul du trait de côte, la zone exposée au ledit recul à 
horizon 30 ans et 100 ans afin de définir des prescrirons appropriées », si la Commission 

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n° 38, 113, 118 et 119 
Registres papier  Registre du Siège du syndicat Mixte du SCoT : Obs. n° 1 et 5 
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potentiels devant servir à permettre le repli stratégique. 
 

 : La  prend acte de 

r éviter les catastrophes annoncées. Elle  souhaite que 

 

 
 

 

7.18. Observations relatives  
 

7.18.1. Changement de destination 
 

 
 
 
 
 

 
Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : 

possibilité de modifier la destination des bâtiments situés en zone agricole a des fins d'habitat 

n°115 demande de permettre aux futurs PLUi d'autoriser les changements de destination des 
bâtiments agricoles non utilisés, en zones A et N, par un pastillage des sites concernés. 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : Les changements de destinations sont 

encadrés par les règles du code de 

 
 
 

Commentaire de la commission  : La  prend acte de 
la réponse du syndicat mixte.  

 
 
 
7.18.2. Diagnostic agricole 

 
 
 
 
 
 

 

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n° 115 et 131 
Registres papier   
Courrier                   

Identification des observations :  
Registredemat.fr   
Registres papier  Registre du Siège du syndicat Mixte du SCoT : Obs. n° 2 

Registre Pôle Proximité Saint-Pierre-Eglise : Obs. n° 4 
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Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin : Les deux observations 

notamment 
et élevages bovins, ovins, équins et construction dans les espaces proches du rivage) et sur la 
relation agriculture et industries agroalimentaires. 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : Un diagnostic agricole a été réalisé, et 

figure dans le diagnostic (pp. 71 sqq). Outre une analyse globale du foncier agricole, il présente 
les principaux enjeux des différentes filières, ainsi que de la formation agricole.  

Par 

enveloppe de 100 ha destiné aux projets économiques et industriels dans le diffus pour répondre 
 

 
 

 : La  prend acte de 
la réponse du syndicat mixte.  

 
 
 
7.18.3. Foncier agricole 

 
 
 

 
 
 

 
 

Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin 
que les territoires littoraux sont plus sensibles à la montée des eaux et ont besoin de préserver 
les terres agricoles non inondables. Il serait judicieux de répartir la "réserve foncière" par PLUi 
en prenant en compte la situation géographique de des territoires, conserver des terres agricoles 
à proximité des villes. 

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : des éléments de réponse ont été apportées 

 

destinées à cette vocation.  

oeuvre une stratégie foncière pour organiser la recomposition spatiale. 

communes affectées par le phénomène de recul du trait de côte, la zone exposée au ledit recul à 
horizon 30 ans et 100 ans afin de définir des prescrirons appropriées », si la Commission 

potentiels devant servir à permettre le repli stratégique. 
 

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n° 19 et 110 
Registres papier  Registre Pôle Proximité Saint-Pierre-Eglise : Obs. n° 1 
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Résumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin 

 
- toutes les terres agricoles pas seulement AOC/AOP, IGP, Label Rouge et Agriculture 

bio ;  
- le degré de fertilité des terres.  

 
Sur ce point, le syndicat mixte répond : la qualité agronomique des sols est figure 

parmi les critères retenus dans la prescription citée. Les espaces labellisés (AOC/AOP, IGP, 
AB) ont été spécifiquement ciblés car ils présentent soit un enjeu de rareté accrue (périmètres 
AOC/IGP), soit un délai avant classement (période de conversion en AB). 

 
 

 : La  renvoie au 
commentaire à la suite de la réponse du syndicat mixte à sa question. 

Concernant les observations 19 du registre dématérialisé et 1 du registre de Pôle de 
Proximité de Saint-Pierre-Eglise, la commission prend acte de la réponse du syndicat mixte. 

 
 
 
7.18.3. Usages du sol et pratiques agricoles 

 
 
 
 

 
R

ésumé fait par le syndicat mixte du SCoT du Cotentin 
de renforcement de l'agriculture alternative. Souhaite que le SCoT fixe des directives précises 
sur le maintien des zones agricoles (permettant la culture diversifiées et des zones naturelles où 
la pâture est possible et souhaitable) ainsi que des zones de production légumière.  

d'encourager le développement d'une agriculture en accord avec les exigences du changement 
climatique.  

ion n°2 du Registre du siège du SCOT demande la suppression de 
plusieurs points du DOO :  

- -2, sur la protection des corridors diffus de la trame verte et bleue : 
tation et à la 

préservation des prairies. »  
- 

animation touristique, éco-fer
 

 

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n° 76, 118 et 119 
Registres papier  Registre du Siège du syndicat Mixte du SCoT : Obs. n° 2 et 5 
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Sur ce point, le syndicat mixte répond : 
réglementer les pratiques agricoles et culturales. Plusieurs orientations du D.O.O. mettent avant 
la nécessité de répondre aux besoins de certaines pratiques spécifiques, ou encore le rôle 

lture dans le maintien des continuités écologiques, mais elles 

agricoles.  
 

 

Commentaire  : La commission  prend acte de 
la réponse du syndicat mixte. 

 
 

 
7.19. Observations  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Sur ce point, le syndicat mixte précise : Les observations ci-

 

des observations techniques (test du site de dématérialisation, demande de dossier, constat de la 
 

pourvu de sens.  

 
Les observations n° 2 du Registre Baie du Cotentin, n°1 du Registre de Portbail, et n°3 

du registre de Bricquebec, font état de consultation du dossier sans observations.  

l'éolien terrestre et maritime, apparaît raisonnable.  
Les observations n°114, ainsi que n°2 et n°5 du Registre de Bricquebec, font état 

Sud élaboré par la CAC, difficultés rencontrées par les communes dépourvues de document 
 

identifiée. 
 

 : La commission prend acte de 
la réponse du syndicat mixte. 

Identification des observations :  
Registredemat.fr  Obs. n° 1, 4, 6, 40, 76 et 114 
Registres papier  Registre du Pôle de Proximité du Val de Saire : Obs. n° 5 

Registre Baie du Cotentin : Obs. n° 1 et 2  
Registre Bricquebec-en-Cotentin : Obs. n° 2, 3 et 5 
Registre du Pôle de Proximité de Montebourg : Obs. n° 1 
Registre Portbail : Obs. n° 1 

Courrier                   
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